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113e séance 

PROJET DE LOI DE FINANCES  
POUR 2026 

Texte du projet de loi – no 2247 

Article 34 sexies  
(nouveau) (appelé par priorité) 

1 I. – L’article 41 de la loi no 2013–1278 du 
29 décembre 2013 de finances pour 2014 est ainsi 
modifié : 

2 1° Au premier alinéa, la première occurrence de 
l’année : « 2024 » est remplacée par l’année : « 2026 » et 
le montant : « 1 113 666 148 € » est remplacé par le 
montant : « 1 191 314 095 € » ; 

3 2° Le tableau du second alinéa est ainsi rédigé : 

4 «     

(En euros) 

Collectivité territoriale Montant de la part fixe d’accise sur les énergies  

Auvergne–Rhône–Alpes 107 122 085 

Bourgogne–Franche–Comté 50 612 638 

Bretagne 43 355 380 

Centre–Val de Loire 42 270 376 

Corse 5 457 023 

Grand Est 90 798 012 

Hauts–de–France 171 486 360 

Île–de–France 159 183 920 

Normandie 95 685 297 

Nouvelle–Aquitaine 104 583 755 

Occitanie 105 044 413 

Pays de la Loire 45 094 628 

Provence–Alpes–Côte d’Azur 93 201 861 

Guadeloupe 12 644 620 

Guyane 3 914 085 

La Réunion 35 456 493 

Martinique 14 013 564 

Mayotte 11 389 585  

» 
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5 II. – Au titre des années 2022 à 2025, le montant du 
droit à compensation des régions, de la collectivité de 
Corse, des collectivités territoriales uniques de la 
Guyane et de la Martinique et du Département de 
Mayotte résultant des modifications réglementaires 
prévues par le décret no 2021–521 du 29 avril 2021 
relatif à la simplification des modalités de rémunéra
tion des stagiaires de la formation professionnelle et 
des stagiaires effectuant divers stages mentionnés à 

l’article 270 de la loi no 2020–1721 du 
29 décembre 2020 de finances pour 2021 et du décret  
no 2021–522 du 29 avril 2021 fixant les taux et les 
montants des rémunérations versées aux stagiaires de 
la formation professionnelle est diminué à titre non 
pérenne de 8 149 208 € répartis conformément au 
tableau suivant : 

6     

(En euros) 

Collectivité territoriale Montant  

Auvergne–Rhône–Alpes –2 325 664 

Bourgogne–Franche–Comté –246 452 

Bretagne –99 948 

Centre–Val de Loire –1 086 596 

Corse –297 756 

Grand Est –363 552 

Hauts–de–France 6 611 760 

Île–de–France 0 

Normandie –4 897 468 

Nouvelle–Aquitaine 1 998 280 

Occitanie –3 895 224 

Pays de la Loire –4 174 424 

Provence–Alpes–Côte d’Azur –2 486 764 

Guadeloupe 64 944 

Guyane 0 

La Réunion 12 952 616 

Martinique –12 664 520 

Mayotte 2 761 560 

7 III. – Le tableau du dernier alinéa du I de l’article 40 
de la loi no 2005–1719 du 30 décembre 2005 de finances 
pour 2006 est ainsi rédigé : 

8 «    

Région Gazole Supercarburant sans plomb  

Auvergne–Rhône–Alpes 4,98 7,05 

Bourgogne–Franche–Comté 5,11 7,22 

Bretagne 5,23 7,41 

Centre–Val de Loire 4,77 6,73 

Corse 9,96 14,09 

Grand Est 6,32 8,95 

Hauts–de–France 6,99 9,89 

Île–de–France 12,83 18,15 
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Normandie 5,61 7,95 

Nouvelle–Aquitaine 5,38 7,63 

Occitanie 5,06 7,18 

Pays de la Loire 4,40 6,22 

Provence–Alpes–Côte d’Azur 4,49 6,35  

» 

9 IV. – Au titre des années 2017 à 2025, le montant du 
droit à compensation des régions résultant conjoin
tement des modifications réglementaires prévues par 
le décret no 2016–1901 du 28 décembre 2016 relatif 
aux bourses accordées aux étudiants inscrits dans les 
instituts et écoles de formation de certaines profes
sions de santé et les arrêtés du 22 juillet 2016, du 
21 juillet 2017, du 15 juillet 2019, du 22 juillet 2020, 

du 27 juillet 2021, du 18 juillet 2022 et du 
13 avril 2023 portant sur les taux des bourses 
d’enseignement supérieur du ministère de l’éducation 
nationale, de l’enseignement supérieur et de la 
recherche est augmenté à titre non pérenne de 
167 550 085 € répartis conformément au tableau 
suivant : 

10        

(En euros) 

Collectivité territoriale Montant  

Auvergne–Rhône–Alpes 15 056 057 

Bourgogne–Franche–Comté 6 656 800 

Bretagne 2 628 717 

Centre–Val de Loire 9 976 622 

Corse 1 430 657 

Grand Est 7 430 654 

Hauts–de–France 24 165 278 

Île–de–France 26 176 807 

Normandie 4 212 699 

Nouvelle–Aquitaine 10 718 884 

Occitanie 13 367 171 

Pays de la Loire 985 077 

Provence–Alpes–Côte d’Azur 44 744 662 

11 V. – Les montants des droits à compensation inscrits 
au V de l’article 76 de la loi no 2020–1721 du 
29 décembre 2020 de finances pour 2021 résultant du 
versement par les régions aux étudiants boursiers des 
formations sanitaires et sociales de l’aide exceptionnelle 
prévue par le décret no 2021–138 du 10 février 2021 
portant majoration exceptionnelle du montant de l’aide 

accordée sous forme de bourse d’études par le conseil 
régional aux élèves et étudiants des formations sanitaires 
et sociales sont définitivement ajustés conformément au 
tableau suivant : 

12        

(En euros) 

Collectivité territoriale Montant  

Auvergne–Rhône–Alpes 16 650 

Bourgogne–Franche–Comté –5 100 

Bretagne –16 800 
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Centre–Val de Loire –22 050 

Corse 2 700 

Grand Est –8 250 

Hauts–de–France –269 550 

Île–de–France 436 500 

Normandie 28 800 

Nouvelle–Aquitaine –16 500 

Occitanie –18 150 

Pays de la Loire 2 250 

Provence–Alpes–Côte d’Azur –44 400 

Guadeloupe 10 200 

Guyane –9 150 

La Réunion –14 850 

Martinique –12 300 

Mayotte 25 350 

13 VI. – Les montants des droits à compensation 
inscrits au XI de l’article 42 de la loi no 2021–1900 du 
30 décembre 2021 de finances pour 2022 résultant du 
versement par les régions aux stagiaires de la formation 
professionnelle et aux étudiants boursiers des formations 
sanitaires et sociales de l’aide exceptionnelle prévue par le 
décret no 2021–1623 du 11 décembre 2021 relatif aux 

modalités de versement de l’aide exceptionnelle prévue à 
l’article 13 de la loi no 2021–1549 du 1er décembre 2021 
de finances rectificative pour 2021 sont définitivement 
ajustés conformément au tableau suivant : 

14        

(En euros) 

Collectivité territoriale Montant  

Auvergne–Rhône–Alpes 56 200 

Bourgogne–Franche–Comté –50 500 

Bretagne –88 200 

Centre–Val de Loire –35 800 

Corse 4 000 

Grand Est –4 500 

Hauts–de–France –688 100 

Île–de–France 159 600 

Normandie –85 400 

Nouvelle–Aquitaine 303 200 

Occitanie –4 800 

Pays de la Loire –92 100 

Provence–Alpes–Côte d’Azur 178 800 

Guadeloupe –212 100 

Guyane 2 100 
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La Réunion 15 100 

Martinique –17 300 

Mayotte 83 700 

15 VII. – Le II de l’article 39 de la loi no 2011–1977 du 
28 décembre 2011 de finances pour 2012 est ainsi 
modifié : 

16 1° Au j, le montant : « 27 396 € » est remplacé par le 
montant : « 200 220 € » ; 

17 2° Au début du treizième alinéa, les mots : « Pour 
2024 » sont remplacés par les mots : « À compter de 
2026 ». 

18 VIII. – Au titre des années 2017 à 2025, le montant 
du droit à compensation du Département de Mayotte 
résultant conjointement des modifications réglementaires 
prévues par le décret no 2016–1901 du 28 décembre 2016 
relatif aux bourses accordées aux étudiants inscrits dans 
les instituts et écoles de formation de certaines profes
sions de santé et les arrêtés du 22 juillet 2016, du 
21 juillet 2017, du 15 juillet 2019, du 22 juillet 2020, 
du 27 juillet 2021, du 18 juillet 2022, du 13 avril 2023 et 
du 23 août 2023 modifiant l’arrêté du 13 avril 2023 
précité portant sur les taux des bourses d’enseignement 
supérieur du ministère de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche est 
augmenté à titre non pérenne de 1 358 412 €. 

19 IX. – Le III de l’article 112 de la loi no 2022–1726 du 
30 décembre 2022 de finances pour 2023 est ainsi 
modifié : 

20 1° Au début du troisième alinéa, les mots : « En 
2024 » sont remplacés par les mots : « À compter de 
2026 » ; 

21 2° Le 2° est ainsi modifié : 

22 a) Au a, le montant : « 0,126 € » est remplacé par le 
montant : « 0,130 € » ; 

23 b) Au b, le montant : « 0,117 € » est remplacé par le 
montant : « 0,121 € » ; 

24 c) Au cinquième alinéa, l’année : « 2025 » est 
remplacée par l’année : « 2026 » ; 

25 d) Le tableau du sixième alinéa est ainsi rédigé : 

26 «    

Département Pourcentage  

Aveyron 5,583649 

Côte–d’Or 4,893028 

Haute–Garonne 3,219022 

Gers 21,891544 

Isère 4,175583 

Lot 1,387824 

Maine–et–Loire 0,998519 

Haute–Marne 8,731832 

Mayenne 7,452691 

Moselle 9,938105 

Pyrénées–Orientales 13,089291 

Rhône 2,996943 

Seine–et–Marne 10,734019 

Vaucluse 4,907950  

» 

27 X. – Au titre de l’année 2026, le montant du droit à 
compensation du transfert de la gestion des routes de 
l’État aux départements est augmenté de 1 170 639 €. 

28 Ce montant est réparti entre les départements selon le 
tableau suivant : 

29    
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(En euros) 

Département Montant  

Aveyron 77 494 

Côte–d’Or 73 817 

Haute–Garonne 5 280 

Gers 223 986 

Isère 73 101 

Lot 0 

Maine–et–Loire 0 

Haute–Marne 144 668 

Mayenne 760 

Moselle 153 615 

Pyrénées–Orientales 127 474 

Rhône 435 

Seine–et–Marne 207 491 

Vaucluse 82 518 

30 XI. – Le I de l’article 38 de la loi no 2015–1785 du 
29 décembre 2015 de finances pour 2016 est ainsi 
modifié : 

31 1° Au début du quatrième alinéa, les mots : 
« En 2024 » sont remplacés par les mots : « À compter 
de 2026 » ; 

32 2° Au 1°, le montant : « 0,201 € » est remplacé par le 
montant : « 0,209 € » ; 

33 3° Au 2°, le montant : « 0,151 € » est remplacé par le 
montant : « 0,157 € » ; 

34 4° Au huitième alinéa, l’année : « 2024 » est remplacée 
par l’année : « 2026 » ; 

35 5° Le tableau du neuvième alinéa est ainsi rédigé : 

36 «    

Collectivité territoriale Pourcentage  

Région Auvergne–Rhône–Alpes 9,820646 

Région Bourgogne–Franche–Comté 6,505114 

Région Bretagne 3,631055 

Région Centre–Val de Loire 3,419063 

Collectivité de Corse 0,983221 

Région Grand Est 10,041738 

Région Hauts–de–France 6,57434 

Région Île–de–France 6,554263 

Région Normandie 4,805545 

Région Nouvelle–Aquitaine 11,468808 

Région Occitanie 13,173263 

Région Pays de la Loire 4,387443 

Région Provence–Alpes–Côte d’Azur 8,602111 
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Région de Guadeloupe 3,123101 

Collectivité territoriale de Guyane 1,437032 

Collectivité territoriale de Martinique 1,588136 

Région de La Réunion 3,041668 

Département de La Réunion 0,614704 

Département de Mayotte 0,158266 

Collectivité de Saint–Martin 0,063922 

Collectivité de Saint–Barthélemy 0,004572 

Collectivité de Saint–Pierre–et–Miquelon 0,001991  

» 

37 XII. – Au titre de l’année 2026, le montant du droit 
à compensation des collectivités territoriales résultant 
du transfert de la gestion des aides non surfaciques du 
Fonds européen agricole pour le développement rural 
est augmenté de 1 238 410 €. 

38 Ce montant est réparti entre les collectivités territo
riales selon le tableau suivant : 

39        

(En euros) 

Collectivité territoriale Montant  

Région Auvergne–Rhône–Alpes 86 141 

Région Bourgogne–Franche–Comté 143 023 

Région Bretagne 113 685 

Région Centre–Val de Loire 96 621 

Collectivité de Corse 0 

Région Grand Est 40 340 

Région Hauts–de–France 49 894 

Région Île–de–France 0 

Région Normandie 49 468 

Région Nouvelle–Aquitaine 58 676 

Région Occitanie 270 388 

Région Pays de la Loire 330 174 

Région Provence–Alpes–Côte d’Azur 0 

Région de Guadeloupe 0 

Collectivité territoriale de Guyane 0 

Collectivité territoriale de Martinique 0 

Département de La Réunion 0 

Département de Mayotte 0 

40 XIII. – Les ajustements non pérennes prévus 
aux II, IV à VI, VIII, X et XII du présent article font 
l’objet, selon les cas, d’un versement unique aux régions, 
aux départements et collectivités bénéficiaires imputé sur 
la part du produit de l’accise sur les énergies mentionnées 

à l’article L. 312–1 du code des impositions sur les biens 
et services revenant à l’État ou d’une minoration de celle 
revenant aux collectivités concernées. 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 14 JANVIER 2026 9 



41 XIV. – L’article 52 de la loi no 2004–1484 du 
30 décembre 2004 de finances pour 2005 est ainsi 
modifié : 

42 1° Le I est ainsi modifié : 

43 a) À la première phrase du septième alinéa, les mots : 
« un produit de » sont remplacés par les mots : « une part 
du produit de l’ » ; 

44 b) À la fin de la première phrase du neuvième alinéa, 
les mots : « perçue sur les quantités de supercarburants 
sans plomb et de gazole vendues aux consommateurs 
finals sur le territoire de la région ou de la collectivité 
territoriale de Corse » sont supprimés ; 

45 2° Le III est ainsi modifié : 

46 a) Le troisième alinéa est supprimé ; 

47 b) Au début du onzième alinéa, le mot : « En » est 
remplacé par les mots : « À compter de » ; 

48 3° Au IV, les mots : « taxe intérieure de consomma
tion sur les produits énergétiques » sont remplacés par les 
mots : « l’accise sur les énergies ». 

49 XV. – Aux VII de l’article 81 de la loi no 2018–1317 
du 28 décembre 2018 de finances pour 2019, VIII de 
l’article 77 de la loi no 2019–1479 du 28 décembre 2019 
de finances pour 2020, I de l’article 76 de la loi no 2020– 

1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 et VII 
de l’article 43 de la loi no 2021–1900 du 
30 décembre 2021 de finances pour 2022, les mots : 
« la taxe intérieure de consommation sur les produits 
énergétiques » sont remplacés par les mots : « l’accise 
sur les énergies ». 

50 XVI. – Au II de l’article 76 de la loi no 2020–1721 du 
29 décembre 2020 de finances pour 2021, les mots : « la 
taxe intérieure de consommation des produits énergéti
ques » sont remplacés par les mots : « l’accise sur les 
énergies ». 

51 XVII. – Le deuxième alinéa du I de l’article 40 de la 
loi no 2005–1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 
2006, le B du II de l’article 51 de la loi no 2008–1425 du 
27 décembre 2008 de finances pour 2009 et le VI de 
l’article 38 de la loi no 2015–1785 du 29 décembre 2015 
de finances pour 2016 sont supprimés. 

Article 35  
(appelé par priorité) 

1 I. – Pour 2026, les prélèvements opérés sur les 
recettes de l’État au profit des collectivités territoriales 
sont évalués à 45 117 651 404 €, à périmètre courant, et 
se répartissent comme suit : 

2       

Intitulé du prélèvement Montant  

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la dotation globale de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . .  27 405 973 591 

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la dotation spéciale pour le logement des instituteurs . .  3 575 438 

Dotation de compensation des pertes de bases de la taxe professionnelle et de redevance des mines des 
communes et de leurs groupements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  15 000 000 

Prélèvement sur les recettes de l’État au profit du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée 
(FCTVA) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  7 866 719 297 

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la compensation d’exonérations relatives à la fiscalité locale  946 979 349 

Dotation pour transferts de compensations d’exonérations de fiscalité directe locale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  370 103 970 

Dotation élu local . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  183 000 000 

Prélèvement sur les recettes de l’État au profit de la collectivité de Corse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  42 946 742 

Fonds de mobilisation départementale pour l’insertion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  431 738 376 

Dotation départementale d’équipement des collèges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  326 317 000 

Dotation régionale d’équipement scolaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  661 186 000 

Dotation globale de construction et d’équipement scolaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2 686 000 

Dotation de compensation de la réforme de la taxe sur les logements vacants pour les communes et les 
établissements publics de coopération intercommunale percevant la taxe d’habitation sur les logements 
vacants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 308 187 

Dotation de compensation liée au processus de départementalisation de Mayotte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  107 000 000 

Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle (communes) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  137 455 

Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle (établissements publics de coopération 
intercommunale) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  610 772 436 
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Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle (départements) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 174 315 500 

Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle (régions) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  278 463 769 

Dotation de garantie des reversements des fonds départementaux de taxe professionnelle . . . . . . . . . . . . .  164 278 401 

Fonds de compensation des nuisances aéroportuaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  6 822 000 

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la compensation des pertes de recettes liées au relèvement 
du seuil d’assujettissement des entreprises au versement transport . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  48 020 649 

Prélèvement sur les recettes de l’État au profit de la collectivité territoriale de Guyane . . . . . . . . . . . . . . . . . .  27 000 000 

Prélèvement sur les recettes de l’État au profit des régions au titre de la neutralisation financière de la 
réforme de l’apprentissage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  122 559 085 

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la dotation globale d’autonomie de la Polynésie française  90 552 000 

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la compensation de la réduction de 50 % des valeurs 
locatives de taxe foncière sur les propriétés bâties et de cotisation foncière des entreprises des locaux 
industriels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 983 647 589 

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la compensation des communes et des établissements 
publics de coopération intercommunale contributeurs au fonds national de garantie individuelle des 
ressources (FNGIR) subissant une perte de base de cotisation foncière des entreprises . . . . . . . . . . . . . .  3 800 000 

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la compensation de la réforme de 2023 de la taxe sur les 
logements vacants pour les communes et les établissements publics de coopération intercommunale 
percevant la taxe d’habitation sur les logements vacants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  33 366 000 

Prélèvement sur les recettes de l’État en faveur des communes nouvelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  33 201 983 

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la compensation et du lissage des pertes exceptionnelles de 
recettes de taxe foncière sur les propriétés bâties . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  17 393 977 

Prélèvement sur les recettes de l’État compensant les pertes de recettes résultant du recentrage de l’assiette 
de taxe d’habitation sur les résidences secondaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  94 786 610 

Prélèvement sur les recettes de l’État compensant les retards de versement de la taxe d’aménagement 
(ligne nouvelle) 0 

Prélèvement sur les recettes de l’État au profit de la collectivité de Corse au titre de la non–indexation sur 
l’indice des prix à la consommation harmonisé de la dotation de continuité territoriale (ligne nouvelle) 62 000 000 

Prélèvements sur les recettes de l’État au profit des collectivités territoriales 45 117 651 404 

3 II (nouveau). – La perte de recettes résultant pour 
l’État de l’augmentation du montant du prélèvement sur 
recettes au titre de la dotation élu local est compensée, à 
due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle 
à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier 

du livre III du code des impositions sur les biens et 
services. 

Amendement no 187  présenté par M. Renault et les 
membres du groupe Rassemblement national. 

I. – À la deuxième ligne de la seconde colonne du tableau 
de l’alinéa 2, substituer au montant : 

« 27 405 973 591 » 

le montant : 

« 22 505 973 591 ». 

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« III. – La perte de recettes pour les collectivités territo
riales est compensée à due concurrence par la création d’une 
taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au 
chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions 
sur les biens et services. » 

Amendement no 188  présenté par M. Renault et les 
membres du groupe Rassemblement national. 

I. – À la deuxième ligne de la seconde colonne du tableau 
de l’alinéa 2, substituer au montant : 

« 27 405 973 591 » 
le montant : 
« 26 135 973 591 ». 
II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« III. – La perte de recettes pour les collectivités territo

riales est compensée à due concurrence par la création d’une 
taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au 
chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions 
sur les biens et services. » 

B. – Mesures fiscales 

Article 27  
(appelé par priorité) 

1 I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

2 A. – Le 2° du II de l’article 1382–0 est complété par 
les mots : « , dans sa rédaction antérieure à la loi no    

du      de finances pour 2026 » ; 
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3 B. – Le 2° du II de l’article 1388–0 est complété par 
les mots : « , dans sa rédaction antérieure à la loi no    

du      de finances pour 2026 » ; 

4 C. – À la fin du 3° du II de l’article 1468 bis, les 
mots : « du III de l’article 1518 A quinquies » sont 
remplacés par les mots : « de l’article 1518 A quinquies A » ; 

5 D. – Au 2° du II de l’article 1516, le mot : « annuelle » 
est supprimé ; 

6 E. – L’article 1518 A quinquies est ainsi modifié : 

7 1° Le I est ainsi modifié : 

8 a) Le 1 est ainsi modifié : 

9 – le deuxième alinéa est remplacé par trois alinéas 
ainsi rédigés : 

10 « Ce coefficient est égal, pour chaque taxe et chaque 
collectivité territoriale, au rapport calculé au 1er 

janvier 2027 entre : 

11 « a) D’une part, la somme des valeurs locatives non 
actualisées, qui s’entendent des valeurs locatives résultant 
de l’application des I et III du présent article et de 
l’article 1518 A sexies, dans leur rédaction en vigueur 
au 31 décembre 2026, des propriétés bâties mentionnées 
au I de l’article 1498 imposables au titre de l’année 2027 
dans son ressort territorial, à l’exception de celles 
mentionnées au 2 du présent I ; 

12 « b) Et d’autre part, la somme des valeurs locatives 
actualisées résultant de l’application du A du III de 
l’article 1518 ter de ces mêmes propriétés à la date de 
référence du 1er janvier 2021. » ; 

13 – le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

14 « Pour les communes ne comprenant pas de 
propriétés bâties relevant du I de l’article 1498, le coeffi
cient de neutralisation est égal à la moyenne pondérée 
des coefficients de neutralisation des communes du 
même département par l’importance relative de leurs 
valeurs locatives actualisées. » ; 

15 b) Après la première occurrence du mot : « locatives », 
la fin du 2 est ainsi rédigée : « non actualisées au 1er 

janvier 2027 de ces propriétés imposables au titre de 
cette année, et, d’autre part, la somme des valeurs 
locatives actualisées de ces mêmes propriétés à la date 
de référence du 1er janvier 2021. » ; 

16 c) Le 3 est abrogé ; 

17 2° À la fin du premier alinéa du III, l’année : « 2025 » 
est remplacée par l’année : « 2026 » ; 

18 3° Les III à V sont abrogés ; 

19 F. – Après le même article 1518 A quinquies, il est 
inséré un article 1518 A quinquies A ainsi rédigé : 

20 « Art. 1518 A quinquies A. – I. – En vue de l’établis
sement de la taxe foncière sur les propriétés bâties, de la 
cotisation foncière des entreprises, de la taxe d’habitation 

sur les résidences secondaires et de la taxe d’enlèvement 
des ordures ménagères dues au titre des années 2027 à 
2031 : 

21 « 1° La valeur locative des propriétés bâties mention
nées au I de l’article 1498 est réduite des cinq sixièmes de 
la différence, lorsqu’elle est positive, entre, d’une part, la 
valeur locative actualisée résultant de l’application du A 
du III de l’article 1518 ter et du I de l’article 1518  
A quinquies au 1er janvier 2027 et, d’autre part, la 

valeur locative non actualisée à cette même date résultant 
de l’application des I et III de l’article 1518 A quinquies et 
de l’article 1518 A sexies, dans leur rédaction en vigueur 
au 31 décembre 2026, puis augmentée chaque année 
d’un sixième de cette différence ; 

22 « 2° La valeur locative des propriétés bâties mention
nées au I de l’article 1498 est augmentée des cinq sixièmes 
de la différence, lorsqu’elle est négative, entre, d’une part, 
la valeur locative actualisée résultant de l’application du A 
du III de l’article 1518 ter et du I de l’article 1518  
A quinquies au 1er janvier 2027 et, d’autre part, la 

valeur locative non actualisée à cette même date résultant 
de l’application des I et III de l’article 1518 A quinquies et 
de l’article 1518 A sexies, dans leur rédaction en vigueur 
au 31 décembre 2026, puis réduite chaque année d’un 
sixième de cette différence. 

23 « II. – Lorsque le bâtiment ou le terrain est concerné 
par l’un des changements mentionnés au I de 
l’article 1406, la réduction ou la majoration de la 
valeur locative définie au I du présent article cesse de 
s’appliquer pour la taxe foncière sur les propriétés bâties 
établie au titre de l’année qui suit la survenance de ce 
changement. 

24 « Lorsque le bâtiment ou le terrain est concerné par 
l’un des changements mentionnés au I de l’article 1406 
ou lorsque l’exploitant ou l’occupant change, la réduction 
ou la majoration définie au I du présent article cesse de 
s’appliquer pour la cotisation foncière des entreprises et la 
taxe d’habitation sur les résidences secondaires établies au 
titre de l’année qui suit la survenance de ce changement. 

25 « Toutefois, lorsque le bâtiment ou le terrain est 
concerné par l’application du I de l’article 1406, la réduc
tion ou la majoration définie au I du présent article 
continue de s’appliquer si le changement de consistance 
concerne moins de 10 % de sa surface. 

26 « III. – Le présent article ne s’applique pas à la 
cotisation foncière des entreprises en l’absence d’imposi
tion due au titre de l’année 2027. » ; 

27 G. – Le III de l’article 1518 A sexies est ainsi rédigé : 

28 « III. – Le cas échéant, pour les locaux qui bénéficient 
au 31 décembre 2026 du présent article, la réduction 
cesse de s’appliquer lorsque la valeur locative est actua
lisée en application du A du III de l’article 1518 ter. » ; 

29 H. – La section 6 bis du chapitre Ier du titre Ier de la 
deuxième partie du livre Ier est abrogée. 

30 İ. – Au 2 du III de l’article 1656, les mots : « , du 3 
des I et III de l’article 1518 A quinquies » sont supprimés ; 
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31 J. – Au IV de l’article 1656 quater, les mots : « ainsi 
que le 3 des I et III de l’article 1518 A quinquies » sont 
supprimés. 

32 II. – L’article 146 de la loi no 2019–1479 du 
28 décembre 2019 de finances pour 2020 est ainsi 
modifié : 

33 1° Au premier alinéa du 1 du B et au 2 du C du II 
ainsi qu’au premier alinéa du VI, l’année : « 2025 » est 
remplacée par l’année : « 2026 » ; 

34 2° À la fin du E du III, l’année : « 2027 » est remplacée 
par l’année : « 2028 » ; 

35 3° À la fin du dernier alinéa du C du IV, l’année : 
« 2031 » est remplacée par l’année : « 2032 » ; 

36 4° Au A et au deuxième alinéa du B du V, l’année : 
« 2028 » est remplacée par l’année : « 2029 » ; 

37 5° À la première phrase du premier alinéa du VII, 
l’année : « 2026 » est remplacée par l’année : « 2027 » ; 

38 6° À la fin du A du X, l’année : « 2026 » est remplacée 
par l’année : « 2027 ». 

39 III. – Au premier alinéa de l’article 114 de la loi no  

2021–1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 
2022, l’année : « 2025 » est remplacée par l’année : 
« 2026 ». 

40 IV et V. – (Supprimés) 

41 VI. – A. – Le I du présent article, à l’exception 
du D, du 2° du E et du H, s’applique à compter des 
impositions établies au titre de l’année 2027. 

42 B. – Le D, le 2° du E et le H du I du présent article 
s’appliquent à compter des impositions établies au titre 
de l’année 2026. 

43 C. – (Supprimé) 

Amendement no 1655  présenté par Mme Feld, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 

M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

I. – Après l’alinéa 4, insérer les six alinéas suivants : 

« C bis. – Le A du II de l’article 1498 du code général des 
impôts est ainsi modifié : 

« 1° Au premier alinéa, l’année : « 2013 » est remplacée par 
les mots : « de chaque année » ; 

« 2° Le second alinéa est ainsi rédigé : 

« À compter de la publication de la présente loi, cette 
actualisation est réalisée : » 

« 3° Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés :  

« 1° Tous les ans, à partir des données de loyer portées à la 
connaissance de l’administration fiscale en application de 
l’article 1498 bis. Elle est réalisée sur la base des données 
correspondant à la situation au 1er janvier de l’année précé
dant celle de l’actualisation ; 

« 2° Tous les ans, à partir des données issues d’une 
campagne déclarative. Cette actualisation consiste également, 
le cas échéant, en la création, la suppression, la scission ou le 
regroupement de sous-groupes et catégories de locaux prévus 
au second alinéa du I de l’article 1498. » 

II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 17. 

III. – En conséquence, supprimer les alinéas 19 à 26. 

IV. – En conséquence, supprimer les alinéas 32 à 41. 

VI. – En conséquence, rédiger ainsi l’alinéa 42 : 

« B. – Les dispositions du III de l’article 1518 ter du code 
général des impôts s’appliquent à compter de la publication 
de la présente loi. » 

VII. – Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« VII. – La perte de recettes pour les collectivités territo
riales résultant du présent article est compensée, à due 
concurrence, par une majoration de la dotation globale de 
fonctionnement. 

« VIII. – La perte de recettes pour l’État est compensée à 
due concurrence par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services. » 
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Amendement no 3458  présenté par le gouvernement. 
I. – À la fin de l’alinéa 33, substituer à l’année : 
« 2026 », 
l’année : 
« 2028 ». 
II. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 34, substituer à 

l’année : 
« 2028 », 
l’année : 
« 2030 ». 
III. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 35, substituer à 

l’année : 
« 2032 », 
l’année : 
« 2034 ». 
VI. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 36, substituer à 

l’année : 
« 2029 », 
l’année : 
« 2031 ». 
V. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 37, substituer à 

l’année : 
« 2027 », 
l’année : 
« 2029 ». 
VII. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 38, 
substituer à l’année : 
« 2027 », 
l’année : 
« 2029 ». 
II. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 39, substituer à 

l’année : 
« 2026 », 
l’année : 
« 2028 ». 
VIII. – En conséquence, rétablir les IV et V de l’alinéa 40 

dans la rédaction suivante : 
« IV. – À la fin du I de l’article 103 de la loi no 2022–1726 

du 30 décembre 2022 de finances pour 2023, l’année : 
« 2026 » est remplacée par l’année : « 2027 ». 

« V. – A. – Les dispositions du I de l’article 1518 ter du 
code général des impôts ne s’appliquent pas pour l’établisse
ment des bases d’imposition de l’année 2027. 

« B. – L’application des dispositions du III de 
l’article 1518 ter du code général des impôts est suspendue 
à compter du renouvellement général des conseils munici
paux de 2026 jusqu’au renouvellement général des conseils 
municipaux de 2032. » 

IX. – En conséquence, rétablir le C de l’alinéa 43 dans la 
rédaction suivante : 

« C. – Le IV du présent article entre en vigueur le 
31 décembre 2025. » 

Article 27 bis  
(nouveau) (appelé par priorité) 

À la première phrase du dernier alinéa du VI de 
l’article 231 quater du code général des impôts, la dernière 
occurrence du mot : « la » est remplacée par les mots : « le 
projet de ». 

Article 27 ter  
(nouveau) (appelé par priorité) 

1 I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

2 1° L’article 232 est abrogé ; 

3 2° L’article 1407 bis est ainsi modifié : 

4 a) Le premier alinéa est remplacé par sept alinéas ainsi 
rédigés : 

5 « I. – La taxe d’habitation sur les résidences secon
daires est également due, pour la part communale, la part 
intercommunale et celle revenant aux établissements 
publics de coopération intercommunale sans fiscalité 
propre, pour les logements vacants depuis plus d’une 
année au 1er janvier de l’année d’imposition : 

6 « 1° Dans les communes appartenant à une zone 
d’urbanisation continue de plus de 50 000 habitants où 
il existe un déséquilibre marqué entre l’offre et la 
demande de logements entraînant des difficultés sérieuses 
d’accès au logement sur l’ensemble du parc résidentiel 
existant, qui se caractérisent notamment par le niveau 
élevé des loyers, le niveau élevé des prix d’acquisition des 
logements anciens ou le nombre élevé de demandes de 
logement par rapport au nombre d’emménagements 
annuels dans le parc locatif social ; 

7 « 2° Dans les communes ne respectant pas les condi
tions prévues au 1° du présent I où il existe un déséqui
libre marqué entre l’offre et la demande de logements 
entraînant des difficultés sérieuses d’accès au logement 
sur l’ensemble du parc résidentiel existant, qui se carac
térisent notamment par le niveau élevé des loyers, le 
niveau élevé des prix d’acquisition des logements 
anciens ou la proportion élevée de logements affectés à 
l’habitation autres que ceux affectés à l’habitation princi
pale par rapport au nombre total de logements. 

8 « Un décret fixe la liste des communes remplissant ces 
conditions. 

9 « II. – Pour l’application du I, n’est pas considéré 
comme vacant un logement dont la durée d’occupation 
est supérieure à quatre–vingt–dix jours consécutifs au 
cours de la période de référence définie au premier 
alinéa du même I. 

10 « La taxe n’est pas due en cas de vacance indépendante 
de la volonté du contribuable. 

11 « III. – Les communes autres que celles mentionnées 
au I peuvent, par une délibération prise dans les condi
tions prévues à l’article 1639 A bis, assujettir à la taxe 
d’habitation sur les résidences secondaires, pour la part 
communale et celle revenant aux établissements publics 
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de coopération intercommunale sans fiscalité propre, les 
logements vacants depuis plus d’une année au 1er janvier 
de l’année d’imposition. » ; 

12 b) Le deuxième alinéa est ainsi modifié : 

13 – à la première phrase, après le mot : « alinéa », sont 
insérés les mots : « du présent III » ; 

14 – à la seconde phrase, après le mot : « au », il est inséré 
le mot : « même » et à la fin, les mots : « à l’article 232 » 
sont remplacés par les mots : « au I du présent article » ; 

15 c) Au début du troisième alinéa, est ajoutée la 
mention : « IV. – » et le mot : « Toutefois » est 
supprimé ; 

16 d) Le dernier alinéa est ainsi modifié : 

17 – au début, est ajoutée la mention : « V. – » ; 

18 – après le mot : « vacance », sont insérés les mots : 
« pour les locaux soumis à la taxe d’habitation sur les 
résidences secondaires en application du III » ; 

19 3° L’article 1407 ter est ainsi modifié : 

20 a) Le premier alinéa du I est ainsi modifié : 

21 – la référence : « 232 » est remplacée par la référence : 
« 1407 bis » ; 

22 – sont ajoutés les mots : « et des logements vacants au 
sens du II de l’article 1407 bis » ; 

23 b) Il est ajouté un III ainsi rédigé : 

24 « III. – En cas d’imposition erronée sur le fondement 
du I de l’article 1407 bis, les contribuables bénéficient 
d’un dégrèvement de la majoration. Ces dégrèvements 
sont à la charge de la commune et s’imputent sur les 
attributions mentionnées à l’article L. 2332–2 du code 
général des collectivités territoriales. » ; 

25 4° La section 3 du chapitre Ier du titre Ier de la 
deuxième partie du livre Ier est complétée par un V 
ainsi rédigé : 

26 « V : Obligations déclaratives 

27 « Art. 1414 C. – I. – À des fins de gestion des 
impositions prévues aux articles 1407, 1407 bis et 
1407 ter, les propriétaires de locaux affectés à l’habitation 
sont tenus de déclarer à l’administration fiscale, avant le 
1er juillet de chaque année, les informations relatives à la 
nature de l’occupation de ces locaux, s’ils en réservent la 
jouissance ou s’ils sont occupés par des tiers. 

28 « Ils déclarent également les informations relatives aux 
caractéristiques de ces locaux, au mode d’occupation et 
au type de location, aux dates de début et de fin d’occu
pation, à l’identité du ou des occupants desdits locaux et, 
le cas échéant, les éléments d’identification du gestion
naire de location. En cas de vacance du local, le motif de 
celle–ci est précisé. 

29 « Les modalités de cette déclaration sont fixées par 
décret. 

30 « Sont dispensés de cette déclaration les propriétaires 
des locaux pour lesquels aucun changement relatif aux 
informations transmises n’est intervenu depuis la 
dernière déclaration. 

31 « II. – La déclaration est souscrite par voie électro
nique par les propriétaires dont la résidence principale est 
équipée d’un accès à internet. 

32 « Ceux de ces propriétaires qui indiquent à l’adminis
tration ne pas être en mesure de souscrire cette déclara
tion par voie électronique ainsi que les propriétaires dont 
la résidence principale n’est pas équipée d’un accès à 
internet utilisent les autres moyens mis à leur disposition 
par l’administration. 

33 « III. – Les personnes qui occupent, sans en être 
propriétaires, des locaux meublés conformément à leur 
destination d’habitation autre qu’à titre principal sont 
tenues d’indiquer à l’administration fiscale, sur la décla
ration prévue à l’article 170, l’adresse et les éléments 
d’identification de ces locaux ainsi que de leur proprié
taire. » ; 

34 5° L’article 1418 est abrogé ; 

35 6° À la première phrase de l’article 1770 terdecies, la 
référence : « 1418 » est remplacée par la référence : 
« 1414 C » ; 

36 7° Au b du 2 du II de l’article 1639 A quater, les 
références : « 1407, 1407 bis, » sont remplacées par les 
mots : « et 1407, du III de l’article 1407 bis, ainsi que des 
articles » ; 

37 8° Au b du 1° du II de l’article 1640, les références : 
« 1407, 1407 bis, » sont remplacées par les mots : « et 
1407, du III de l’article 1407 bis, de l’article ». 

38 II. – Le code de la construction et de l’habitation est 
ainsi modifié : 

39 1° À la seconde phrase du 5° de l’article L. 421–1, au b 
du 3° de l’article L. 421–4, au trente et unième alinéa de 
l’article L. 422–3 et à la troisième phrase du deuxième 
alinéa du I de l’article L. 441–2–8, les mots : « à 
l’article 232 » sont remplacés par les mots : « au I de 
l’article 1407 bis » ; 

40 2° À la première phrase du premier alinéa de l’article 
L. 631–7, la référence : « 232 » est remplacée par la 
référence : « 1407 bis ». 

41 III. – Le code de l’urbanisme est ainsi modifié : 

42 1° Au troisième alinéa de l’article L. 151–14–1, les 
mots : « la taxe annuelle sur les logements vacants 
mentionnée à l’article 232 du code général des impôts 
est applicable » sont remplacés par les mots : « la taxe 
d’habitation sur les résidences secondaires est applicable 
de plein droit aux logements vacants en application du I 
de l’article 1407 bis du code général des impôts » ; 

43 2° Au premier alinéa du II de l’article L. 151–22, à 
l’article L. 151–36–1 et à la première phrase du premier 
alinéa de l’article L. 152–6, les mots : « à l’article 232 » 
sont remplacés par les mots : « au I de l’article 1407 bis ». 
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44 IV. – Au dernier alinéa des articles L. 2252–2, 
L. 3231–4–1 et L. 4253–2 du code général des collecti
vités territoriales, les mots : « telle que définie à 
l’article 232 » sont remplacés par les mots : « figurant 
sur la liste prévue au I de l’article 1407 bis ». 

45 V. – À la seconde phrase du huitième alinéa de 
l’article L. 135 B du livre des procédures fiscales, les 
mots : « soumis à la taxe sur les logements vacants au 
sens de l’article 232 du code général des impôts ou ceux » 
sont supprimés. 

46 VI. – Les délibérations prises en application du I de 
l’article 1407 ter du code général des impôts, dans sa 
rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la présente 
loi, s’appliquent également, pour les impositions établies 
à compter de l’année 2026, à la cotisation de taxe d’habi
tation sur les résidences secondaires due au titre des 
logements vacants en application du I de l’article 1407 bis 
du même code dans sa rédaction résultant de la présente 
loi. 

47 VII. – Les I à V du présent article s’appliquent à 
compter des impositions établies au titre de l’année 2027. 

48 Pour les impositions établies au titre de 2027, il est 
tenu compte de la durée de vacance de chaque logement 
antérieurement au 1er janvier 2027. 

49 VIII. – La perte de recettes résultant pour l’État du 1° 
du I est compensée, à due concurrence, par la création 
d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au 
chapitre IV du titre Ier du livre III du code des imposi
tions sur les biens et services. 

Amendement no 1028  présenté par M. Ray, M. Jean- 
Pierre Vigier, M. Hetzel, M. Tryzna, Mme Duby-Muller, 
Mme Corneloup, Mme Fruchon et M. Le Fur. 

Rédiger ainsi cet article : 

« I. – Le code général des impôts est ainsi modifié :  

« 1° Le II de l’article 1379 est complété par un 6° ainsi 
rédigé : 

« « 6° La taxe communale sur les logements vacants prévue 
à l’article 1414 E. » » ; 

« 2° L’article 1407 bis est abrogé ; 

« 3° Le chapitre premier du titre premier de la deuxième 
partie du livre premier est complété par une section III bis 
ainsi rédigée : 

« Section III bis  

« Taxe communale sur les logements vacants 

« Art. 1414 E. –  I. – Les communes autres que celles 
visées à l’article 232 peuvent, par une délibération prise dans 
les conditions prévues à l’article 1639 A bis, assujettir les 

logements vacants depuis plus de deux années au 1er janvier 
de l’année d’imposition à une taxe communale sur les 
logements vacants. 

« II. – La taxe est due pour chaque logement vacant, à 
l’exception des logements détenus par les organismes d’habi
tations à loyer modéré et les sociétés d’économie mixte et 
destinés à être attribués sous conditions de ressources. 

« III. – La taxe est acquittée par le propriétaire, l’usufrui
tier, le preneur à bail à construction ou à réhabilitation ou 
l’emphytéote qui dispose du logement depuis le début de la 
période de vacance mentionnée au I. 

« IV. – L’assiette de la taxe est constituée par la valeur 
locative du logement mentionnée à l’article 1409. Son taux 
est fixé par une délibération prise dans les conditions prévues 
à l’article 1639 A bis et ne peut excéder deux fois le taux 
communal de la taxe d’habitation sur les résidences secon
daires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation 
principale constaté l’année précédente. 

« V. – Pour l’application de la taxe, n’est pas considéré 
comme vacant un logement dont la durée d’occupation est 
supérieure à quatre-vingt-dix jours consécutifs au cours de la 
période de référence définie au I. 

« VI. – La taxe n’est pas due en cas de vacance indépen
dante de la volonté du contribuable. 

« VII. – Le contrôle, le recouvrement, le contentieux, les 
garanties et les sanctions de la taxe sont régis comme en 
matière de taxe foncière sur les propriétés bâties. 

« VIII. – En cas d’imposition erronée liée à l’appréciation 
de la vacance, les dégrèvements en résultant sont à la charge 
de la commune ou de l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre. Ils s’imputent sur les 
attributions mentionnées aux articles L. 2332–2 et 
L. 3332–1–1 du code général des collectivités territoriales. » 

« II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement 
pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services. » 

Amendement no 3460 rectifié  présenté par le gouverne
ment. 

Rédiger ainsi cet article : 

« I. – Le code de la construction et de l’habitation est ainsi 
modifié : 

« 1° À la quatrième phrase du septième alinéa du IV de 
l’article L. 302–1, à la seconde phrase du 5° de 
l’article L. 421–1, au b du 3° de l’article L. 421–4, à la 
seconde phrase du sixième alinéa de l’article L. 422–2, au 
trente-et-unième alinéa de l’article L. 422–3, à la deuxième 
phrase du dernier alinéa de l’article L. 433–2 et à la troisième 
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phrase du deuxième alinéa du I de l’article L. 441–2–8, les 
mots : « à l’article 232 » sont remplacés par les mots : « au 1° 
du B du I de l’article 1406 bis » ; 

« 2° À la première phrase du premier alinéa de 
l’article L. 631–7, la référence : « I de l’article 232 » est 
remplacée par la référence : « B du I de l’article 1406 bis ». 

« II. – Le code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 

« 1° Au dernier alinéa du II des articles L. 2252–2, 
L. 3231–4–1 et L. 4253–2, les mots : « à l’article 232 » 
sont remplacés par les mots : « au 1° du B du I de 
l’article 1406 bis » ; 

« 2° Au III de l’article L. 4424–11, les mots : « lorsque la 
taxe annuelle sur les logements vacants mentionnée à 
l’article 232 du code général des impôts est applicable » 
sont remplacés par les mots : « lorsqu’elles relèvent du B 
du I de l’article 1406 bis du code général des impôts ». 

« III. – Le livre Ier du code général des impôts est ainsi 
modifié : 

« 1° La section III du chapitre III du titre premier de la 
première partie est abrogée ; 

« 2° Après le 2° du I de l’article 1379, il est inséré un 2° bis 
ainsi rédigé : 

« « 2° bis La taxe sur la vacance des locaux d’habitation, 
prévue à l’article 1406 bis ; » ; 

« 3° Après la section II du chapitre premier du titre premier 
de la deuxième partie, est insérée une section II bis ainsi 
rédigée : 

« « Section II bis 

« « Taxe sur la vacance des locaux d’habitation 

« « Art. 1406 bis. – I. – A. – La taxe sur la vacance des 
locaux d’habitation est due pour les logements vacants 
au 1er janvier de l’année d’imposition, depuis au moins : 

« « 1° Une année lorsque le logement est situé dans une 
commune qui présente un déséquilibre marqué entre l’offre 
et la demande de logements entraînant des difficultés 
sérieuses d’accès au logement sur l’ensemble du parc résiden
tiel existant ; 

« « 2° Deux années lorsque le logement est situé dans une 
commune ne respectant pas la condition prévue au 1°. 

« « B. – Est caractérisée par le déséquilibre mentionné 
au 1° du A du présent I : 

« « 1° Une commune appartenant à une zone d’urbanisa
tion continue de plus de 50 000 habitants dans laquelle il est 
notamment constaté un niveau élevé des loyers, un niveau 
élevé des prix d’acquisition des logements anciens ou un 
nombre élevé de demandes de logement par rapport au 
nombre d’emménagements annuels dans le parc locatif 
social ; 

« « 2° Une commune ne remplissant pas les conditions 
prévues au 1° du présent B et dans laquelle il est notamment 
constaté un niveau élevé des loyers, un niveau élevé des prix 
d’acquisition des logements anciens ou une proportion élevée 

de logements affectés à l’habitation autres que ceux affectés à 
l’habitation principale par rapport au nombre total de 
logements. 

« « Un décret établit la liste des communes relevant des 1° 
et 2° du présent B. 

« « C. – Sont exclus du champ de la taxe prévue au A du 
présent I : 

« « 1° Les logements dont la durée d’occupation est 
supérieure à quatre–vingt–dix jours consécutifs au cours de 
la période de référence mentionnée au même A ; 

« « 2° Les logements dont la vacance est indépendante de la 
volonté du contribuable ; 

« « 3° Les logements qui constituent des dépendances du 
domaine public ; 

« « 4° Les logements détenus par une entité mentionnée 
aux articles L. 411–2 et L. 481–1 du code de la construction 
et de l’habitation. 

« « II. – L’assiette de la taxe est constituée par la valeur 
locative du logement mentionnée à l’article 1409. 

« « III. – A. – Pour les logements vacants situés dans une 
commune mentionnée au 1° du A du I du présent article, le 
taux de la taxe est fixé à 17 % la première année d’imposition 
et à 34 % à compter de la deuxième année d’imposition. 

« « Par dérogation au premier alinéa du présent A, la 
commune peut, par une délibération prise dans les condi
tions prévues à l’article 1639 A, augmenter ces taux, sans 
toutefois excéder le taux de 30 % la première année d’impo
sition et le taux de 60 % à compter de la deuxième année 
d’imposition. 

« « B. – Pour les logements vacants situés dans une 
commune mentionnée au 2° du A du I du présent article, 
la commune peut, par une délibération prise dans les condi
tions prévues à l’article 1639 A, instituer la taxe et fixer son 
taux, sans toutefois excéder le taux de 50 %. 

« « Le premier alinéa du présent B est applicable aux 
établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre mentionnés aux I ou II de l’article 1379– 
0 bis, lorsqu’ils ont adopté un programme local de l’habitat 
défini à l’article L. 302–1 du code de la construction et 
« d’habitation. La délibération prise par l’établissement 
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public de coopération intercommunale n’est pas applicable 
sur le territoire de ses communes membres ayant institué la 
taxe en application du premier alinéa du présent B. 

« « IV. – La taxe est due par le propriétaire, l’usufruitier, le 
preneur à bail à construction ou à réhabilitation ou l’emphy
téote qui dispose du logement depuis le début de la période 
mentionnée au A du I. 

« « V. – Le contrôle, le recouvrement, le contentieux, les 
garanties et les sanctions de la taxe sont régis comme en 
matière de taxe foncière sur les propriétés bâties. 

« « VI. – Les dégrèvements sont à la charge de la 
commune ou de l’établissement public de coopération inter
communale à fiscalité propre. Ils s’imputent sur les attribu
tions mentionnées aux articles L. 2332–2 et L. 3332–1–1 du 
code général des collectivités territoriales. » ; 

« 4° L’article 1407 bis est abrogé ; 

« 5° À la première phrase du I de l’article 1407 ter, les 
mots : « classées dans les zones géographiques mentionnées 
au I de l’article 232 » sont remplacés par les mots : « mention
nées au B du I de l’article 1406 bis » ; 

« 6° La seconde phrase du premier alinéa du I de 
l’article 1408 est supprimée ; 

« 7° L’article 1413 est complété par un III ainsi rédigé : 

« « III. – En cas d’inexactitude de la déclaration prévue à 
l’article 1418 du présent code portant sur l’identité des 
occupants ou la vacance d’un local imposable à la taxe 
d’habitation sur les résidences secondaires, le dégrèvement 
en résultant est à la charge de la commune ou de l’établisse
ment public de coopération intercommunale lorsque ce local 
est la propriété de cette même commune ou de ce même 
établissement public de coopération intercommunale et qu’il 

est situé sur son territoire. Il s’impute sur les attributions 
mentionnées aux articles L. 2332–2 et L. 3662–2 du code 
général des collectivités territoriales. 

« « Par dérogation au II du présent article, l’imposition du 
redevable légal de l’impôt est établie au profit de la commune 
ou de l’établissement public de coopération intercommunale 
au titre de l’année ayant donné lieu à l’application du premier 
alinéa du présent III. » ; 

« 8° À la fin de l’intitulé de la section IV bis du chapitre 
premier du titre premier de la deuxième partie, les mots : 
« annuelle sur les logements vacants » sont remplacés par les 
mots : « sur la vacance des locaux d’habitation » ; 

« 9° Au premier alinéa du I de l’article 1418, la référence : 
« 232 » est remplacée par la référence : « 1406 bis » et la 
référence : « , 1407 bis » est supprimée ; 

« 10° Le II de l’article 1639 A quater est ainsi modifié : 

« a) Au 1, après le mot : « secondaires », sont insérés les 
mots : « , de taxe sur la vacance des locaux d’habitation » ; 

« b) Au b du 2, les références : « 1407, 1407 bis, 1407 ter » 
sont remplacées par les références : « 1406 bis, 1407 » ; 

« 11° L’article 1640 est ainsi modifié : 

« a) Au I, après le mot : « secondaires, », sont insérés les 
mots : « de taxe sur la vacance des locaux d’habitation, » ; 

« b) Au b du 1° du II, les références : « 1407, 1407 bis, » 
sont remplacées par les références : « 1406 bis, 1407, » ; 

« 12° L’article 1641 est ainsi modifié : 

« a) Au 2 du B du I, après le mot : « contraires », sont 
insérés les mots : « et à l’exception de la taxe sur la vacance des 
locaux d’habitation » ; 

« b) La première phrase du II est complétée par les mots : 
« et de celle prévue à l’article 1406 bis ». 

« IV. – Le code de l’urbanisme est ainsi modifié : 

« 1° Au troisième alinéa de l’article L. 151–14–1, les mots : 
« annuelle sur les logements vacants mentionnée à 
l’article 232 » sont remplacés par les mots : « sur la vacance 
des locaux d’habitation mentionnée à l’article 1406 bis » ; 

« 2° Au II de l’article L. 151–22 et à l’article L. 151–36–1, 
la référence : « 232 » est remplacée par la référence : 
« 1406 bis ». 

« V. – L’article L. 135 B du livre des procédures fiscales est 
ainsi modifié : 

« 1° À la seconde phrase du sixième alinéa, les mots : « les 
locaux vacants » sont remplacés par les mots : « la vacance des 
locaux d’habitation » ; 

« 2° Après la première occurrence du mot : « sur », la fin de 
la seconde phrase du huitième alinéa est ainsi rédigée : « la 
vacance des locaux d’habitation prévue à l’article 1406 bis du 
code général des impôts. » 

« VI. – Le II de l’article 16 de la loi no 2012–1509 
du 29 décembre 2012 de finances pour 2013 est abrogé. 

« VII. – L’article 132 de la loi no 2023–1322 
du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 est abrogé. 

« VIII. – A. – Les délibérations des communes et des 
établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre prises en application de l’article 1407 bis du 
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code général des impôts dans sa rédaction antérieure à la 
présente loi cessent de produire leurs effets à compter du  
1er janvier 2027. 

« B. – Sauf délibération contraire, les délibérations des 
communes prises en application de l’article 1407 ter du 
code général des impôts dans sa rédaction antérieure à la 
présente loi continuent de produire leurs effets après le 
1er janvier 2027 lorsque ces communes relèvent du B du I 
de l’article 1406 bis du même code à compter de la même 
date. 

« IX. – A. – Les I à V du présent article s’appliquent à 
compter des impositions établies au titre de l’année 2027. 

« Pour les impositions établies au titre de 2027, il est tenu 
compte de la durée de vacance de chaque logement avant le 
1er janvier 2027. 

« B. – Les VI et VII entrent en vigueur le 1er janvier 2027. » 

Sous-amendements identiques : 

Sous-amendements no 3531  présenté par M. Peu, 
M. Maurel, M. Sansu, M. Tjibaou, Mme Bourouaha, 
M. Brugerolles, M. Castor, M. Bénard, Mme Faucillon, 
Mme K/Bidi, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Monnet, 
M. Maillot, M. Nadeau, Mme Reid Arbelot et M. Rimane et  
no 3538  présenté par M. Emmanuel Grégoire, M. Echaniz, 
Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Barusseau, 
Mme Battistel, M. Baumel, M. Belhaddad, Mme Bellay, 
M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, 
Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, 
Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Eskenazi, M. Faure, 
Mme Froger, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, 
M. Gokel, Mme Got, M. Guedj, M. Hablot, Mme Hadizadeh, 
Mme Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, 
M. Houlié, Mme Jourdan, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 
M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, 
Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, 

Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, 
M. Vicot, M. William et les membres du groupe Socialistes 
et apparentés. 

I. – À la fin de l’alinéa 29, substituer aux mots : 
« 30 % la première année d’imposition et 60 % à compter 

de la deuxième année d’imposition » 
les mots :  
« 50 % la première année d’imposition, 80 % la deuxième 

année d’imposition et 100 % à compter de la troisième année 
d’imposition ». 

II. – En conséquence, à la fin l’alinéa 30, substituer au 
taux :  

« 50 % »  
le taux : 
« 70 % ». 
IV. – En conséquence, après l’alinéa 30, insérer les trois 

alinéas suivants : 
« Pour les logements mentionnés au 1° du A du I dont la 

vacance se prolonge au-delà de trois années consécutives, le 
taux est fixé à 100 %.  

« Au I de l’article 1407 ter du code général des impôts ; les 
mots : « ainsi que des délibérations instituant la taxe sur la 
vacance des locaux d’habitation » sont supprimés. » 

« Les communes et les établissements publics de coopéra
tion intercommunale à fiscalité propre peuvent fixer libre
ment le taux de la taxe d’habitation sur les résidences 
secondaires, indépendamment de toute délibération relative 
à la taxe sur la vacance des locaux d’habitation. 

Sous-amendement no 3533  présenté par 
M. Emmanuel Grégoire, M. Echaniz, Mme Allemand, 
M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Barusseau, Mme Battistel, 
M. Baumel, M. Belhaddad, Mme Bellay, M. Benbrahim, 
M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, Mme Capdevielle, 
M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, Mme Dombre Coste, 
M. Dufau, M. Eskenazi, M. Faure, Mme Froger, M. Fégné, 
M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, M. Guedj, 
M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, M. Houlié, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, 
Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, 
Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, 
Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, 
Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, 
M. Vicot, M. William et les membres du groupe Socialistes 
et apparentés. 

À l’alinéa 29, substituer aux mots :  
« 30 % la première année d’imposition et 60 % à compter 

de la deuxième année d’imposition », 
les mots :  
« 50 % la première année d’imposition, 80 % la deuxième 

année d’imposition et 100 % à compter de la troisième année 
d’imposition ». 

Sous-amendement no 3534  présenté par 
M. Emmanuel Grégoire, M. Echaniz, Mme Allemand, 
M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Barusseau, Mme Battistel, 
M. Baumel, M. Belhaddad, Mme Bellay, M. Benbrahim, 
M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, Mme Capdevielle, 
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M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, Mme Dombre Coste, 
M. Dufau, M. Eskenazi, M. Faure, Mme Froger, M. Fégné, 
M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, M. Guedj, 
M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, M. Houlié, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, 
Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, 
Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, 
Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, 
Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, 
M. Vicot, M. William et les membres du groupe Socialistes 
et apparentés. 

À l’alinéa 30, substituer au taux :  
« 50 % », 
le taux : 
« 70 % ». 

Sous-amendement no 3535  présenté par 
M. Emmanuel Grégoire, M. Echaniz, Mme Allemand, 
M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Barusseau, Mme Battistel, 
M. Baumel, M. Belhaddad, Mme Bellay, M. Benbrahim, 
M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, Mme Capdevielle, 
M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, Mme Dombre Coste, 
M. Dufau, M. Eskenazi, M. Faure, Mme Froger, M. Fégné, 
M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, M. Guedj, 
M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, M. Houlié, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, 
Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, 
Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, 
Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, 
Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, 
M. Vicot, M. William et les membres du groupe Socialistes 
et apparentés. 

Après l’alinéa 30, insérer l’alinéa suivant :  
« Pour les logements mentionnés au 1° du A du I dont la 

vacance se prolonge au-delà de trois années consécutives, le 
taux est fixé à 100 %. » 

Sous-amendement no 3536  présenté par 
M. Emmanuel Grégoire, M. Echaniz, Mme Allemand, 
M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Barusseau, Mme Battistel, 
M. Baumel, M. Belhaddad, Mme Bellay, M. Benbrahim, 
M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, Mme Capdevielle, 
M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, Mme Dombre Coste, 
M. Dufau, M. Eskenazi, M. Faure, Mme Froger, M. Fégné, 
M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, M. Guedj, 
M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, M. Houlié, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, 
Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, 
Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, 
Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, 
Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, 
M. Vicot, M. William et les membres du groupe Socialistes 
et apparentés. 

Après l’alinéa 36, insérer l’alinéa suivant :  

« Au même I, les mots : « ainsi que des délibérations 
instituant la taxe sur la vacance des locaux d’habitation » 
sont supprimés. ». 

Sous-amendement no 3537  présenté par 
M. Emmanuel Grégoire, M. Echaniz, Mme Allemand, 
M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Barusseau, Mme Battistel, 
M. Baumel, M. Belhaddad, Mme Bellay, M. Benbrahim, 
M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, Mme Capdevielle, 
M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, Mme Dombre Coste, 
M. Dufau, M. Eskenazi, M. Faure, Mme Froger, M. Fégné, 
M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, M. Guedj, 
M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, M. Houlié, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, 
Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, 
Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, 
Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, 
Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, 
M. Vicot, M. William et les membres du groupe Socialistes 
et apparentés. 

Après l’alinéa 36, insérer les deux alinéas suivants :  
« Le même article 1407 ter est complété par l’alinéa 

suivant : 
« Les communes et les établissements publics de coopéra

tion intercommunale à fiscalité propre peuvent fixer libre
ment le taux de la taxe d’habitation sur les résidences 
secondaires, indépendamment de toute délibération relative 
à la taxe sur la vacance des locaux d’habitation. ». » 

Amendement no 2138  présenté par M. Emmanuel Grégoire, 
Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Barusseau, 
Mme Battistel, M. Baumel, M. Belhaddad, Mme Bellay, 
M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, 
Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, 
Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, 
M. Faure, Mme Froger, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, 
M. Gokel, Mme Got, M. Guedj, M. Hablot, Mme Hadizadeh, 
Mme Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, 
M. Houlié, Mme Jourdan, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 
M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, 
Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, 
Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, 
M. Vicot, M. William et les membres du groupe Socialistes 
et apparentés. 

Rédiger ainsi cet article :  
« I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 
« 1° Les articles 232 et 1407 ter sont abrogés. 
« 2° Après l’article 1407 ter, il est inséré un article 1407  

quater ainsi rédigé : 
« Art. 1407 quater. – I. – Une contribution sur les 

logements non principaux est instituée dans les communes 
et les établissements publics de coopération intercommunale 
où il existe un déséquilibre marqué entre l’offre et la demande 
de logements entraînant des difficultés sérieuses d’accès au 
logement sur l’ensemble du parc résidentiel existant, qui se 
caractérisent notamment par le niveau élevé des loyers, le 
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niveau élevé des prix d’acquisition des logements anciens ou 
le nombre élevé de demandes de logement par rapport au 
nombre d’emménagements annuels dans le parc locatif 
social. 

« Un décret fixe la liste des communes et des établissements 
publics de coopération intercommunale où la contribution 
est instituée. 

« II. – La contribution est un impôt direct local unique 
applicable aux logements non affectés à la résidence princi
pale. 

« III. – Dans les communes où il est fait application de la 
contribution prévue au I, la taxe prévue par les articles 1407 
n’est pas applicable.  

« IV. – L’assiette de la contribution est constituée par la 
valeur locative du logement mentionnée à l’article 1409 du 
code général des impôts. 

« V. – Les conseils municipaux et les instances délibérantes 
des organismes de coopération intercommunale dotés d’une 
fiscalité propre fixe le taux applicable de la contribution, dans 
les conditions prévues à l’article 1639 A. À défaut d’une telle 
délibération, le taux applicable est égal au taux de la taxe 
d’habitation sur les résidences secondaires, éventuellement 
majorée, délibéré par chaque collectivité en 2025.  

« VI. – Le taux adopté, chaque année, par le conseil 
municipal ou l’instance délibérante, ne peut être supérieur 
à six fois le taux déterminé conformément aux dispositions 
du second alinéa du V.  

« VII. – Le produit de la contribution est réparti entre 
l’État, les communes et les établissements publics de coopé
ration intercommunale faisant application de l’article 1609  
nonies C ou de l’article 1609 quinquies A. La fraction du 

produit de la contribution attribuée à l’État est égale au 
rapport entre le montant de la taxe sur les logements 
vacants et le montant cumulé de la taxe sur les résidences 
secondaires, de sa majoration et de la taxe sur les logements 
vacants perçu en 2025, sur le territoire des communes et des 
établissements publics de coopération intercommunale où il 
est fait application de la contribution prévue au I. Cette 
fraction et les modalités de sa répartition entre les 
communes et les établissements publics de coopération inter
communale concernés est définie par décret ». 

« II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

« III. – La perte de recettes pour les collectivités territo
riales est compensée à due concurrence par la majoration de 
la dotation globale de fonctionnement et, corrélativement 
pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services. » 

Amendement no 2133  présenté par M. Echaniz, 
Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Barusseau, 
Mme Battistel, M. Baumel, M. Belhaddad, Mme Bellay, 
M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, 
Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, 
Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Eskenazi, M. Faure, 
Mme Froger, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, 
M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, 
M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, M. Houlié, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, 
Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, 

Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, 
Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, 
Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, 
M. Vicot, M. William et les membres du groupe Socialistes 
et apparentés. 

Rédiger ainsi cet article : 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

A. – L’article 232 est abrogé ; 

B. – L’article 1407 bis est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi modifié :  

a) Le première phrase est ainsi modifiée :  

– les mots : « autres que celles visées à l’article 232 » sont 
supprimés ; 

– les mots : « depuis plus de deux années » sont remplacés 
par les mots : « depuis plus d’une année » ; 

b) La dernière phrase du premier alinéa est ainsi rédigée : 
« Pour l’application de la taxe, est considéré comme vacant 
un logement dont la durée d’occupation est inférieure à 
quatre-vingt-dix jours au cours de la période de référence 
définie au présent alinéa. » ;  

c) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « La taxe n’est pas 
due en cas de vacance indépendante de la volonté du contri
buable. » 

2° À la fin de la dernière phrase du deuxième alinéa, les 
mots : « ainsi que sur celui des communes mentionnées à 
l’article 232 » sont supprimés ; 

3° Le premier alinéa du I de l’article 1407 ter est ainsi 
rédigé : 

« I. – Le conseil municipal peut, par une délibération prise 
dans les conditions prévues à l’article 1639 A bis, majorer 
d’un pourcentage compris entre 5 % et 60 % la part lui 
revenant de la cotisation de taxe d’habitation sur les 
résidences secondaires prévue aux articles 1407 et 1407 bis. 

« La majoration est applicable dans les communes où il 
existe un déséquilibre marqué entre l’offre et la demande de 
logements entraînant des difficultés sérieuses d’accès au 
logement sur l’ensemble du parc résidentiel existant, qui se 
caractérisent notamment par le niveau élevé des loyers, le 
niveau élevé des prix d’acquisition des logements anciens 
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ou le nombre élevé de demandes de logement par rapport au 
nombre d’emménagements annuels dans le parc locatif 
social. 

« Un décret fixe la liste des communes où la taxe peut être 
majorée. » 

4° Le I de la section III du chapitre premier du titre 
premier de la deuxième partie du livre premier est 
complété par un article 1407 quater ainsi rédigé : 

« Art. 1407 quater. – I. – La taxe d’habitation sur les 
résidences secondaires due en application des articles L. 1407, 
L. 1407 bis et L. 1407 ter est majorée : 

« – de 25 % pour les personnes qui disposent de 2 locaux 
imposables ; 

« – de 50 % pour les personnes qui disposent de 3 locaux 
imposables ; 

« – de 75 % pour les personnes qui disposent de 4 locaux 
imposables ; 

« – de 100 % pour les personnes qui disposent entre 5 et 
10 locaux imposables ; 

« – de 200 % pour les personnes qui disposent de plus de 
10 locaux imposables. 

« II. – Le I s’applique aux personnes imposables au titre de 
l’article 1408 pour chaque local dont la taxe est établie à leur 
nom. 

« III. – Le produit de la majoration est affecté aux 
communes. 

II. – Le I s’applique à compter des impositions dues au 
titre de l’année 2026. 

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre I du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 2134  présenté par M. Echaniz, 
Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Barusseau, 
Mme Battistel, M. Baumel, M. Belhaddad, Mme Bellay, 
M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, 
Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, 
Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Eskenazi, M. Faure, 
Mme Froger, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, 
M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, 
M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, M. Houlié, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, 
Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, 
Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, 
Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, 

Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, 
M. Vicot, M. William et les membres du groupe Socialistes 
et apparentés. 

Rédiger ainsi cet article : 

« I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

« A. – L’article 232 est abrogé ; 

« B. – L’article 1407 bis est ainsi modifié : 

« 1° Le premier alinéa est ainsi modifié :  

« a) Le première phrase est ainsi modifiée :  

« – les mots : « autres que celles visées à l’article 232 » sont 
supprimés ; 

« – les mots : « depuis plus de deux années » sont 
remplacés par les mots : « depuis plus d’une année » ; 

« b) La dernière phrase du premier alinéa est ainsi rédigée : 
« Pour l’application de la taxe, est considéré comme vacant 
un logement dont la durée d’occupation est inférieure à 
quatre-vingt-dix jours au cours de la période de référence 
définie au présent alinéa. » ;  

« c) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « La taxe n’est pas 
due en cas de vacance indépendante de la volonté du contri
buable. » 

« 2° À la fin de la dernière phrase du deuxième alinéa, les 
mots : « ainsi que sur celui des communes mentionnées à 
l’article 232 » sont supprimés ; 

« 3° Le premier alinéa du I de l’article 1407 ter est ainsi 
rédigé : 

« I. – Le conseil municipal peut, par une délibération prise 
dans les conditions prévues à l’article 1639 A bis, majorer 
d’un pourcentage compris entre 5 % et 60 % la part lui 
revenant de la cotisation de taxe d’habitation sur les 
résidences secondaires prévue aux articles 1407 et 1407 bis. 

« La majoration est applicable dans les communes où il 
existe un déséquilibre marqué entre l’offre et la demande de 
logements entraînant des difficultés sérieuses d’accès au 
logement sur l’ensemble du parc résidentiel existant, qui se 
caractérisent notamment par le niveau élevé des loyers, le 
niveau élevé des prix d’acquisition des logements anciens 
ou le nombre élevé de demandes de logement par rapport 
au nombre d’emménagements annuels dans le parc locatif 
social. 

« Un décret fixe la liste des communes où la taxe peut être 
majorée. » 

« II. – Le I s’applique aux personnes imposables au titre de 
l’article 1408 pour chaque local dont la taxe est établie à leur 
nom. 

« III. – Le produit de la majoration est affecté aux 
communes. 

« IV. – Le I s’applique à compter des impositions dues au 
titre de l’année 2026. 

« V. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre I du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. » 
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Article 27 quater  
(nouveau) (appelé par priorité) 

Par dérogation au I de l’article 1639 A bis du code général 
des impôts, pour les impositions établies à compter de 
l’année 2026, les communes nouvelles ayant pris fiscalement 
effet au 1er janvier 2025 et les communes entrant ou sortant 
du champ d’application de la taxe annuelle sur les logements 
vacants défini au I de l’article 232 du même code peuvent 
délibérer jusqu’au 28 février 2026 pour instituer la taxe 
d’habitation sur les logements vacants ou la majoration de 
taxe d’habitation sur les résidences secondaires prévues 
respectivement aux articles 1407 bis et 1407 ter dudit code. 

Article 27 quinquies  
(nouveau) (appelé par priorité) 

1 I. – Après l’année : « 2021 », la fin du dernier alinéa 
du I de l’article 1501 bis du code général des impôts est 
supprimée. 

2 II. – Le I entre en vigueur le 1er janvier 2026. 

Amendement no 3484  présenté par le gouvernement. 
À la fin de l’alinéa 2, substituer à la date : 
« 1er janvier 2026 », 
les mots : 
« lendemain de la publication de la présente loi ». 

Article 27 sexies  
(nouveau) (appelé par priorité) 

1 I. – Au 5° bis A de l’article 1001 du code général des 
impôts, le taux : « 18 % » est remplacé par le taux : 
« 19 % ». 

2 II. – Le quatrième alinéa du I de l’article 53 de la loi 
no 2004–1484 du 30 décembre 2004 de finances pour 
2005 est ainsi rédigé : 

3 « Cette fraction de taux est fixée à 7,45 %. » 

4 III. – La perte de recettes résultant pour l’État des I 
et II est compensée, à due concurrence, par la création 
d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au 
chapitre IV du titre Ier du livre III du code des imposi
tions sur les biens et services. 

Amendements identiques : 

Amendements no 1191  présenté par M. Le Fur et no 2742  
présenté par M. Michoux, M. Chaix, M. Michelet, M. Trébu
chet, M. Chenu, Mme Laporte, Mme Besse, Mme Lechon, 
M. Gery et Mme Martinez. 

Supprimer cet article. 

Article 27 septies  
(nouveau) (appelé par priorité) 

1 I. – Le B du I de la section 2 du chapitre Ier du titre Ier 

de la deuxième partie du livre Ier du code général des 
impôts est complété par un article 1382 J ainsi rédigé : 

2 « Art. 1382 J. – Les communes et les établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
peuvent, par délibération prise dans les conditions 

définies à l’article 1639 A bis, exonérer de taxe foncière 
sur les propriétés bâties, les bâtiments mentionnés au a 
du 6° de l’article 1382 qui servent exclusivement et 
concomitamment à la culture de produits horticoles et 
à la vente de ces mêmes produits. » 

3 II. – Par dérogation au I de l’article 1639 A bis du 
code général des impôts, pour les impositions établies au 
titre de 2026, les communes et les établissements publics 
de coopération intercommunale à fiscalité propre 
peuvent délibérer jusqu’au 28 février 2026, pour instituer 
l’exonération mentionnée à l’article 1382 J du même 
code, dans sa rédaction résultant du I du présent article. 

Article 27 octies  
(nouveau) (appelé par priorité) 

1 Le I de l’article 1414 bis du code général des impôts 
est ainsi modifié : 

2 1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

3 « I. – Les communes et les établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre peuvent, 
par une délibération prise dans les conditions prévues à 
l’article 1639 A bis, exonérer de taxe d’habitation sur les 
résidences secondaires, pour la part qui leur revient, les 
catégories de locaux suivantes ou l’une de ces deux catégo
ries seulement : « ; 

4 2° Le dernier alinéa est supprimé. 

Amendement no 1619  présenté par M. Le Coq, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Supprimer cet article. 

Article 27 nonies  
(nouveau) (appelé par priorité) 

1 I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

2 1° Au premier alinéa de l’article 1463, après le mot : 
« entreprises, », sont insérés les mots : « les titulaires d’un 
titre minier d’exploitation de stockage géologique de 
dioxyde de carbone, » et, après les mots : « l’extraction, », 
sont insérés les mots : « l’injection, » ; 

3 2° L’article 1519 est ainsi modifié : 

4 a) Le premier alinéa du I est ainsi modifié : 
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5 – à la première phrase, après le mot : « extrait », sont 
insérés les mots : « l’année précédente » et sont ajoutés les 
mots : « qui exploitent au 1er janvier de l’année un 
gisement de substances imposables mentionnées au II » ; 

6 – après le mot : « applicable », la fin de la seconde 
phrase est ainsi rédigée : « à chaque tonne de dioxyde de 
carbone injecté par les concessionnaires de stockage 
géologique de dioxyde de carbone. » ; 

7 b) Le II est ainsi modifié : 

8 – le 1° est ainsi rédigé : 

9 « 1° À compter du 1er janvier 2026, les tarifs de la 
redevance communale des mines sont fixés à : 

10 «    

Substances imposables Unité Tarif  

Minerais aurifères Kilogramme d’or contenu 1 000 € 

Minerais d’uranium Quintal d’uranium contenu 460 € 

Minerais de tungstène Tonne d’oxyde de tungstène (WO3) contenu 300 € 

Minerais argentifères Quintal d’argent contenu 1 000 € 

Bauxite Millier de tonnes nettes livrées 901,70 € 

Fluorine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Millier de tonnes nettes livrées 2 580 € 

Chlorure de sodium :   

Sel extrait par abattage… . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Millier de tonnes nettes livrées 1 144 € 

Sel extrait en dissolution par sondage et livré raffiné Millier de tonnes nettes livrées 812,30 € 

Sel extrait en dissolution par sondage et livré en 
dissolution . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Millier de tonnes de chlorure de sodium contenu 270,60 € 

Gisements de pétrole brut . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Centaine de tonnes nettes extraites 1 650 € 

Propane et butane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Tonne nette livrée 11,20 € 

Essence de dégazolinage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Tonne nette livrée 10,40 € 

Minerais de soufre autres que les pyrites de fer . . . . . . . . .  Tonne de soufre contenu 6,40 € 

Lignites d’un pouvoir calorifique égal ou supérieur à 13 
MJ/kg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Millier de tonnes nettes livrées 1 172,40 € 

Lignites d’un pouvoir calorifique inférieur à 13 MJ/kg . . . .  Millier de tonnes nettes livrées 284,80 € 

Gaz carbonique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  100 000 mètres cubes extraits à 1 bar et 15 ° C 429,24 € 

Calcaires et grès bitumineux ou asphaltiques (non destinés 
à la distillation pour production d’huiles ou d’essences)  Millier de tonnes nettes livrées 2 315,20 € 

Schistes carbobitumineux et schistes bitumineux (à traiter 
par distillation pour en extraire des huiles et des 
essences) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Millier de tonnes nettes livrées 79 € 

Pyrite de fer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Millier de tonnes nettes livrées 3 972 € 

Minerais de fer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Millier de tonnes nettes livrées 660 € 

Minerais d’antimoine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Tonne d’antimoine contenu 300 € 

Minerais de plomb . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Centaine de tonnes de plomb contenu 2 100 € 

Minerais de zinc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Centaine de tonnes de zinc contenu 3 100 € 

Minerais d’étain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Tonne d’étain contenu 330 € 

Minerais de cuivre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Tonne de cuivre contenu 184 € 

Minerais de nickel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Tonne de nickel contenu 170 € 

Minerais de cobalt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Tonne de cobalt contenu 240 € 
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Minerais d’arsenic . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Millier de tonnes d’arsenic contenu 25 780 € 

Minerais de bismuth . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Tonne de bismuth contenu 90,90 € 

Minerais de manganèse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Centaine de tonnes de manganèse contenu 576,70 € 

Minerais de molybdène . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Tonne de molybdène contenu 390 € 

Minerais de lithium . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Tonne d’oxyde de lithium (Li2O) contenu 77,50 € 

Lithium des eaux géothermales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Tonne d’oxyde de lithium (Li2O) issu de dissolution 144 € 

Sels de potassium . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Centaine de tonnes d’oxyde de potassium (K2O) 

contenu 405,90 € 

Gisements de gaz naturel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  100 000 mètres cubes extraits 423,40 € 

Dioxyde de carbone injecté . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Tonne 1 € 

Hydrogène naturel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  100 mètres cubes extraits 220 € 

Hélium naturel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  100 mètres cubes extraits 14 €  

» ; 

11 – le 2° est abrogé ; 

12 c) Au premier alinéa du IV, les mots : « prévus au 1° 
et 2° » sont remplacés par les mots : « mentionnés au 1° » ; 

13 d) Le V est ainsi rédigé : 

14 « V. – A. – Pour les substances minérales autres que 
les hydrocarbures liquides et gazeux, le produit de la 
redevance mentionnée au I est ainsi réparti : 

15 « 1° Une moitié est attribuée pour chaque concession 
de mines ou chaque société minière aux communes sur 
les territoires desquelles fonctionnent les exploitations 
assujetties. 

16 « Lorsqu’une exploitation assujettie est située sur le 
territoire de plusieurs communes, cette moitié est répartie 
proportionnellement au revenu net des propriétés bâties 
à raison duquel l’exploitation est imposée à la taxe 
foncière dans chacune d’elles, augmentée du revenu net 
que comportent par comparaison les propriétés bâties de 
l’exploitant qui sont temporairement exonérées de ladite 
taxe. Pour les besoins de cette répartition, ne sont prises 
en compte que les propriétés bâties affectées à l’extrac
tion, la manipulation et à la vente des matières extraites ; 

17 « 2° Une moitié est répartie entre les communes 
intéressées au prorata de la partie du tonnage extrait de 
leurs territoires respectifs au cours de l’année écoulée. 

18 « B. – Pour les hydrocarbures liquides et gazeux, le 
produit de la redevance mentionnée au I est réparti selon 
les pourcentages suivants : 

19 « 1° 17,5 % sont attribués pour chaque concession de 
mines ou chaque société minière aux communes sur les 
territoires desquelles fonctionnent les exploitations 
assujetties. 

20 « Lorsqu’une exploitation assujettie est située sur le 
territoire de plusieurs communes, la fraction est répartie 
proportionnellement au revenu net des propriétés bâties 
à raison duquel l’exploitation est imposée à la taxe 
foncière dans chacune d’elles, augmentée du revenu net 

que comportent par comparaison les propriétés bâties de 
l’exploitant qui sont temporairement exonérées de ladite 
taxe. Pour les besoins de cette répartition, ne sont prises 
en compte que les propriétés bâties affectées à l’extrac
tion, la manipulation et à la vente des matières extraites ; 

21 « 2° 5 % sont répartis entre les communes intéressées 
au prorata de la partie du tonnage extrait de leurs terri
toires respectifs au cours de l’année écoulée ; 

22 « 3° 27,5 % sont affectés pour l’ensemble de la France 
à un fonds commun qui est réparti chaque année entre 
les communes où se trouvent domiciliés les ouvriers ou 
employés occupés à l’exploitation des mines et aux indus
tries annexes, et au prorata du nombre de ces ouvriers ou 
employés. Ne sont pas comprises dans cette répartition 
les communes pour lesquelles ce nombre est inférieur à 
dix, ni celles dans lesquelles le nombre d’ouvriers ou 
d’employés ne représente pas au moins un pour 
mille de la population totale communale ; 

23 « 4° 15 % sont répartis entre les communes sur le 
territoire desquelles les hydrocarbures ont été extraits et 
en fonction du tonnage extrait des territoires respectifs 
desdites communes au cours de l’année écoulée. 

24 « Toutefois, aucune commune ne peut percevoir 
annuellement à ce titre une attribution supérieure au 
montant moyen de ses autres recettes ordinaires pour 
les trois dernières années ; 

25 « 5° 35 % et les sommes éventuellement retenues au 
titre du second alinéa du 4° du présent B sont répartis par 
le conseil départemental entre les communes qu’il 
désigne et selon les modalités qu’il choisit. 

26 « Si les hydrocarbures ont été extraits sur le territoire 
de plusieurs départements, la part de l’ensemble des 
communes de chaque département dans les recettes 
mentionnées au 5° est fixée au prorata du tonnage 
extrait sur le territoire de chacun des départements 
producteurs. 

27 « Un arrêté conjoint du ministre chargé de l’intérieur 
et du ministre chargé de l’économie et des finances 
détermine les modalités d’établissement, d’envoi et de 
contrôle des relevés nominatifs des ouvriers et des 
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employés que les exploitants de mines doivent faire 
parvenir, chaque année, à la préfecture en vue de l’appli
cation du 3° du présent B. » ; 

28 e) Il est ajouté un VII ainsi rédigé : 

29 « VII. – Les rôles de la redevance communale des 
mines sont établis et recouvrés et les réclamations présen
tées, instruites et jugées comme en matière de contribu
tions directes. » ; 

30 3° L’article 1587 est ainsi modifié : 

31 a) Le premier alinéa du I est ainsi modifié : 

32 – à la première phrase, après le mot : « extrait », sont 
insérés les mots : « l’année précédente » et sont ajoutés les 
mots : « qui exploitent au 1er janvier de l’année un 
gisement de substances imposables mentionnées au II » ; 

33 – la seconde phrase est supprimée ; 

34 b) Le II est ainsi modifié : 

35 – le 1° est ainsi rédigé : 

36 « 1° À compter du 1er janvier 2026, les tarifs de la 
redevance départementale des mines sont fixés à : 

37 «    

Substances imposables Unité Tarif  

Gisements de pétrole brut . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Centaine de tonnes nettes extraites 1 930 € 

Propane et butane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Tonne nette livrée 8,70 € 

Essence de dégazolinage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Tonne nette livrée 7,80 € 

Minerais de soufre autres que les pyrites de fer . .  Tonne de soufre contenu 2,10 € 

Lignites d’un pouvoir calorifique égal ou supérieur à 
13 MJ/kg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Millier de tonnes nettes livrées 230 € 

Lignites d’un pouvoir calorifique inférieur à 13 
MJ/kg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Millier de tonnes nettes livrées 62,50 € 

Gaz carbonique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  100 000 mètres cubes extraits à 1 bar et 15° C 87 € 

Gisements de gaz naturel  100 000 mètres cubes extraits 614 €  

» ; 

38 – le 2° est abrogé ; 

39 c) Au premier alinéa du III, les mots : « visés aux 1° 
et 2° » sont remplacés par les mots : « mentionnés au 1° » ; 

40 d) Il est ajouté un IV ainsi rédigé : 

41 « IV. – Les rôles de la redevance départementale des 
mines sont établis et recouvrés et les réclamations présen
tées, instruites et jugées comme en matière de contribu
tions directes. » ; 

42 4° L’article 1588 est ainsi modifié : 

43 a) Le I est ainsi modifié : 

44 – à la première phrase du premier alinéa, les mots : 
« portant sur les substances autres que le pétrole brut » 
sont remplacés par les mots : « mentionnée à 
l’article 1587 » ; 

45 – le second alinéa est supprimé ; 

46 b) Le II est abrogé. 

47 II. – Le IV de l’article 1519 et le III de l’article 1587 
du code général des impôts ne s’appliquent pas pour le 
calcul du montant de la redevance prévue aux mêmes 
articles et due au titre de 2026. 

Amendement no 1621  présenté par M. Fugit et M. Midy. 
À l’avant-dernière ligne de la deuxième colonne du tableau 

de l’alinéa 10, substituer au nombre : 
« 100 », 
le nombre : 
« 1 000 ». 

Article 27 decies  
(nouveau) (appelé par priorité) 

1 I. – Le I de l’article 1498 du code général des impôts 
est complété par un alinéa rédigé : 

2 « Les locaux considérés comme des magasins de très 
grandes surfaces, en application du présent I, dont les 
surfaces extérieures non couvertes utilisées pour l’exercice 
à titre principal d’une activité de vente de produits 
d’origine agricole, correspondant à l’affectation princi
pale de ce local, constituent la part majoritaire de leur 
surface totale, sont assimilés à des terrains à usage 
commercial ou industriel au sens du présent I. Un 
décret précise les modalités d’application du présent 
alinéa. » 

3 II. – Le I entre en vigueur le 1er janvier 2026. 

Article 27 undecies  
(nouveau) (appelé par priorité) 

1 I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 
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2 1° À la seconde phrase du 16° du I et du 5° du II de 
l’article 1379, après la première occurrence du mot : 
« intercommunale », sont insérés les mots : « ou du 
groupement de collectivités » ; 

3 2° Au 7° du I de l’article 1635 quater D, les mots : « et 
aménagements » sont remplacés par les mots : « , aména
gements et opérations de transformation de bâtiments à 
destination autre que d’habitation en bâtiments à desti
nation d’habitation » ; 

4 3° Le I de l’article 1635 quater E est ainsi modifié : 

5 a) Au 1°, après le mot : « hébergement », sont insérés 
les mots : « , ainsi que leurs annexes, » ; 

6 b) Le 4° est ainsi rédigé : 

7 « 4° Les magasins et boutiques mentionnés à 
l’article 1388 quinquies C ; » 

8 c) Au 6°, la première occurrence du signe : « , » est 
remplacée par le mot : « et » et les mots : « soumis à 
déclaration préalable » sont supprimés ; 

9 4° Au 4° du I de l’article 1635 quater F, les mots : « ou 
d’aménagements » sont remplacés par les mots : « , 
d’aménagements ou d’opérations de transformation de 
bâtiments à destination autre que d’habitation en 
bâtiments à destination d’habitation » ; 

10 5° Au c du 1 de l’article 1728, les mots : « ou d’aména
gement » sont remplacés par les mots : « , d’aménagement 
ou d’opération de transformation de bâtiments à desti
nation autre que d’habitation en bâtiments à destination 
d’habitation ». 

11 II. – Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié : 

12 1° Après le mot : « souscrire », la fin du 6° de l’article 
L. 66 est supprimée ; 

13 2° Au premier alinéa de l’article L. 68, les références : 
« , 5° et 6° » sont remplacées par les mots : « et 5° » ; 

14 3° Au premier alinéa du 13° de l’article L. 80 B, les 
mots : « l’autorisation » sont remplacés par les mots : « la 
demande tendant à obtenir l’autorisation » ; 

15 4° Au premier alinéa de l’article L. 80 CB, les mots : 
« ou du 8° » sont remplacés par les mots : « , du 8° ou 
du 13° ». 

16 III. – Les I et II s’appliquent à compter du 1er 

janvier 2026. 

Amendement no 3540  présenté par le gouvernement. 
I. – À l’alinéa 16, après la référence : 
« I », 
insérer les mots : 
« , à l’exception du b du 3°, ». 
II. – En conséquence, au même alinéa 16, après la 

référence : 
« II » 
insérer les mots : 

« , à l’exception des 1° et 2°, ».  

Article 27 duodecies  
(nouveau) (appelé par priorité) 

1 Le I de l’article 1636 B sexies du code général des 
impôts est ainsi modifié : 

2 1° Au 4, les mots : « à 75 % de la moyenne constatée » 
sont remplacés par les mots : « au taux moyen constaté » 
et le taux : « 5 % » est remplacé par le taux : « 10 % » ; 

3 2° Au 6, les mots : « à 75 % de la moyenne » sont 
remplacés par les mots : « au taux moyen constaté » et le 
taux : « 5 % » est remplacé par le taux : « 10 % ». 

Amendement no 3539  présenté par le gouvernement. 
Supprimer cet article. 

Article 27 terdecies  
(nouveau) (appelé par priorité) 

1 I. – Au premier alinéa de l’article 1679 nonies du code 
général des impôts, le nombre : « 5 000 » est remplacé par 
le nombre : « 3 000 ». 

2 II. – Le I s’applique aux opérations pour lesquelles la 
délivrance de l’autorisation d’urbanisme intervient à 
compter du 1er janvier 2026. 

Amendement no 3479  présenté par le gouvernement. 
À la fin de l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« 1er janvier 2026 » 
les mots :  
« lendemain de la publication de la présente loi ». 

Article 27 quaterdecies  
(nouveau) (appelé par priorité) 

À la première phrase du premier alinéa de l’article L. 421– 
42 du code des impositions sur les biens et services, le 
montant : « 60 € » est remplacé par le montant : « 70 € ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 1237  présenté par Mme Gérard, 
M. Henriet, M. Jolivet, M. Plassard, M. Christophe, M. Alber
tini, M. Alfandari, Mme Bellamy, M. Benoit, M. Berrios, 
M. Blanchard, M. Bouyx, M. Brard, Mme Colin-Oesterlé, 
M. Criaud, M. Fait, Mme Firmin Le Bodo, M. Gernigon, 
M. Kervran, M. Lam, M. Lemaire, Mme Lise Magnier, 
M. Marcangeli, M. Moulliere, M. Patrier-Leitus, Mme Piron, 
M. Portarrieu, Mme Poussier-Winsback, Mme Rauch, 
M. Roseren, Mme Saint-Paul, M. Thiébaut, M. Valletoux et 
Mme Violland, no 2743  présenté par M. Michoux, M. Chaix, 
M. Michelet, M. Trébuchet, M. Chenu, Mme Laporte, 
Mme Besse, Mme Lechon, M. Gery et Mme Martinez et no  

3404  présenté par M. Wauquiez, M. Berger, Mme Dalloz, 
M. Le Fur, Mme Louwagie, M. Ray, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Barnier, M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, Mme Blin, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme Bonnivard, M. Bony, 
M. Boucard, M. Breton, M. Brigand, M. Fabrice Brun, 
M. Ceccoli, M. Cordier, Mme Corneloup, M. Descoeur, 
M. Di Filippo, M. Dive, Mme Duby-Muller, M. Duparay, 
Mme Fruchon, M. Gosselin, Mme Gruet, M. Herbillon, 
M. Hetzel, M. Lepers, M. Liégeon, Mme Alexandra Martin, 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 14 JANVIER 2026 27 



Mme Frédérique Meunier, Mme Minard, M. Neuder, 
M. Nury, M. Pauget, M. Portier, M. Rolland, M. Taite, 
M. Thiériot, M. Tryzna et M. Vermorel-Marques. 

Supprimer cet article.  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 4986 

sur la motion de censure déposée en application de l’article 49, alinéa 2, 
de la Constitution par Mme Mathilde Panot et cinquante-sept 
députés. 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 256 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 256 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 288 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 256 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 121 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, 
M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. José 
Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, 
M. Guillaume Bigot, M. Bruno Bilde, M. Emmanuel 
Blairy, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, 
M. Bruno Clavet, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie 
Da Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 
Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Auguste Evrard, M. Frédéric Falcon, 
M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, M. Julien 
Gabarron, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal Jenft, M. Alexis 
Jolly, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, Mme Laure 
Lavalette, M. Robert Le Bourgeois, Mme Marine Le Pen, 
Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle 
Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
M. René Lioret, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez- 
Liguori, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra 
Masson, M. Bryan Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Ménaché, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Thibaut 
Monnier, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 

Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Philippe 
Schreck, Mme Anne Sicard, M. Emmanuel Taché, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, 
M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu, 
M. Frédéric-Pierre Vos et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 71 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Rodrigo Arenas, M. Raphaël Arnault, Mme Anaïs 
Belouassa-Cherifi, M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Idir 
Boumertit, M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle 
Cathala, M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, 
M. Hadrien Clouet, M. Éric Coquerel, M. Jean-François 
Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, 
Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
M. Perceval Gaillard, Mme Clémence Guetté, M. David 
Guiraud, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader 
Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, 
M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, Mme Élise 
Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa 
Martin, M. Damien Maudet, Mme Marianne Maximi, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Jean- 
Philippe Nilor, Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle 
Obono, Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, 
M. René Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, 
M. Loïc Prud’homme, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Arnaud 
Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Groupe Droite républicaine (49) 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 32 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, 
M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Arnaud 
Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, 
M. Hendrik Davi, M. Emmanuel Duplessy, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Damien Girard, 
M. Steevy Gustave, Mme Julie Laernoes, M. Benjamin Lucas- 
Lundy, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, M. Jean-Louis Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 
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M. François Ruffin, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, 
Mme Danielle Simonnet, Mme Sophie Taillé-Polian, 
M. Boris Tavernier et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 13 

M. Édouard Bénard, Mme Soumya Bourouaha, M. Julien 
Brugerolles, M. Jean-Victor Castor, Mme Elsa Faucillon, 
Mme Émeline K/Bidi, Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul 
Lecoq, M. Frédéric Maillot, M. Marcellin Nadeau, 
M. Stéphane Peu, M. Nicolas Sansu et M. Emmanuel 
Tjibaou. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 16 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Matthieu 
Bloch, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bernard Chaix, 
M. Marc Chavent, M. Éric Ciotti, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, 
Mme Hanane Mansouri, M. Maxime Michelet, M. Éric 
Michoux, Mme Sophie Ricourt Vaginay, M. Vincent 
Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (10) 

Pour : 3 

Mme Véronique Besse, M. Daniel Grenon et M. Aurélien 
Pradié. 

Scrutin public no 4987 

sur la motion de censure déposée en application de l’article 49, alinéa 2, 
de la Constitution par Mme Marine Le Pen et cinquante-sept 
députés. 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 142 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 142 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 288 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 142 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 122 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, 
M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. José 
Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, 
M. Guillaume Bigot, M. Bruno Bilde, M. Emmanuel 
Blairy, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, 
M. Bruno Clavet, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie 
Da Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 
Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Auguste Evrard, M. Frédéric Falcon, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, Mme Stéphanie 
Galzy, M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann 
Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, M. José 
Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel 

Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Hélène Laporte, Mme Laure Lavalette, M. Robert Le 
Bourgeois, Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René Lioret, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra 
Masson, M. Bryan Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Ménaché, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Thibaut 
Monnier, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Philippe 
Schreck, Mme Anne Sicard, M. Emmanuel Taché, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, 
M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu, 
M. Frédéric-Pierre Vos et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 1 

M. Guillaume Lepers. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Groupe Les Démocrates (36) 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 16 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Matthieu 
Bloch, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bernard Chaix, 
M. Marc Chavent, M. Éric Ciotti, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, 
Mme Hanane Mansouri, M. Maxime Michelet, M. Éric 
Michoux, Mme Sophie Ricourt Vaginay, M. Vincent 
Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (10) 

Pour : 3 

Mme Véronique Besse, M. Daniel Grenon et M. Aurélien 
Pradié. 

Scrutin public no 4988 

sur l’amenedement no 187 de M. Renault à l’article 35 (examen 
prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 (nouvelle lecture). 
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Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 104 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 57 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 52 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Jorys Bovet, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Hervé de 
Lépinau, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Frédéric Falcon, M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie 
Galzy, M. Jonathan Gery, M. Yoann Gillet, M. Christian 
Girard, M. José Gonzalez, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Sylvie Josserand, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, M. Kévin 
Mauvieux, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, Mme Lisette 
Pollet, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli et 
M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 7 

Mme Danielle Brulebois, M. Lionel Causse, M. Jean-René 
Cazeneuve, Mme Brigitte Liso, M. Paul Midy, 
M. Christophe Mongardien et M. Charles Sitzenstuhl. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 12 

M. Gabriel Amard, M. Louis Boyard, Mme Karen Erodi, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, M. Aurélien 
Le Coq, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, Mme Sandrine Nosbé, M. Arnaud 
Saint-Martin et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 7 

M. Stéphane Delautrette, M. Inaki Echaniz, M. Gérard Leseul, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Valérie Rossi et 
M. Aurélien Rousseau. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 3 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Fabien Di Filippo et M. Nicolas 
Ray. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 7 

Mme Christine Arrighi, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, M. Steevy Gustave, M. Jérémie Iordanoff, 
Mme Sandra Regol et Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

Mme Anne Bergantz, M. Marc Fesneau, Mme Perrine Goulet et 
M. Jean-Paul Mattei. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 3 

M. Michel Criaud, M. François Jolivet et M. Loïc Kervran. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 1 

M. Joël Bruneau. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 5 

M. Matthieu Bloch, M. Bernard Chaix, M. Marc Chavent, 
M. Éric Michoux et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Contre : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 4989 

sur l’article 35 (examen prioritaire) du projet de loi de finances pour 
2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 114 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 77 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 58 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Jorys Bovet, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Hervé de 
Lépinau, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Frédéric Falcon, M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie 
Galzy, M. Jonathan Gery, M. Yoann Gillet, M. Christian 
Girard, M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Alexis Jolly, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, 
Mme Michèle Martinez, M. Kévin Mauvieux, M. Pierre 
Meurin, M. Serge Muller, Mme Caroline Parmentier, 
M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane 
Rambaud, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
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Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, Mme Anne 
Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, 
M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 2 

M. Jean-René Cazeneuve et M. Michel Lauzzana. 

Contre : 2 

M. Anthony Brosse et Mme Françoise Buffet. 

Abstention : 5 

Mme Danielle Brulebois, M. Lionel Causse, Mme Sandrine 
Lalanne, Mme Brigitte Liso et M. Jean-François Rousset. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 14 

M. Gabriel Amard, M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, 
M. Hadrien Clouet, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, M. Aurélien Le Coq, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
Mme Sandrine Nosbé, M. Arnaud Saint-Martin et 
Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 5 

M. Stéphane Delautrette, M. Inaki Echaniz, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel et Mme Valérie Rossi. 

Contre : 4 

M. Peio Dufau, Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul et 
M. Aurélien Rousseau. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 1 

Mme Marie-Christine Dalloz. 

Abstention : 3 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Fabien Di Filippo et M. Nicolas 
Ray. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 8 

Mme Christine Arrighi, M. Benoît Biteau, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Charles Fournier, M. Steevy Gustave, 
M. Jérémie Iordanoff, Mme Sandra Regol et Mme Sophie 
Taillé-Polian. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

Mme Géraldine Bannier. 

Contre : 1 

M. Marc Fesneau. 

Abstention : 3 

Mme Anne Bergantz, Mme Perrine Goulet et M. Jean-Paul 
Mattei. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 7 

Mme Béatrice Bellamy, M. Michel Criaud, Mme Félicie Gérard, 
M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere et 
M. Christophe Plassard. 

Abstention : 2 

M. François Jolivet et M. Loïc Kervran. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 2 

M. Joël Bruneau et M. Jean-Luc Warsmann. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 5 

M. Matthieu Bloch, M. Bernard Chaix, M. Marc Chavent, 
M. Éric Michoux et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Pour : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et Mme Sophie 
Errante. 

Scrutin public no 4990 

sur l’amendement no 1655 de Mme Feld à l’article 27 (examen priori
taire) du projet de loi de finances pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 161 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 153 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 16 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 137 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 63 

M. Maxime Amblard, Mme Anchya Bamana, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, Mme Sophie Blanc, M. Jorys 
Bovet, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Frédéric Falcon, M. Thierry 
Frappé, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Sylvie Josserand, Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine 
Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, Mme Marie- 
France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice 
Martin, Mme Michèle Martinez, M. Kévin Mauvieux, 
M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, Mme Caroline 
Parmentier, M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
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M. Alexandre Sabatou, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 22 

M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise 
Buffet, Mme Céline Calvez, M. Lionel Causse, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Jean-Luc Fugit, Mme Catherine Ibled, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, Mme Marie 
Lebec, Mme Brigitte Liso, M. Bastien Marchive, M. Stéphane 
Mazars, M. Paul Midy, M. Christophe Mongardien, 
Mme Natalia Pouzyreff, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy et Mme Annie Vidal. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 15 

M. Gabriel Amard, M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, 
Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel 
Fernandes, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa 
Martin, Mme Sandrine Nosbé, Mme Mathilde Panot, 
M. Arnaud Saint-Martin et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 18 

Mme Marie-José Allemand, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, Mme Estelle 
Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, Mme Valérie Rossi, M. Aurélien 
Rousseau, M. Sébastien Saint-Pasteur et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 6 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Marie-Christine Dalloz, 
M. Corentin Le Fur, M. Éric Liégeon, M. Nicolas Ray et 
M. Jean-Pierre Taite. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 1 

M. Steevy Gustave. 

Abstention : 8 

M. Benoît Biteau, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan Lahais, 
Mme Sandra Regol, Mme Sophie Taillé-Polian et M. Boris 
Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 5 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Marc 
Fesneau, Mme Perrine Goulet et M. Jean-Paul Mattei. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 9 

Mme Béatrice Bellamy, M. Michel Criaud, Mme Félicie Gérard, 
M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Didier Lemaire, 
Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere et M. Christophe 
Plassard. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 3 

M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson et M. Jean-Luc 
Warsmann. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 7 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Pierre-Henri Carbonnel, 
M. Bernard Chaix, M. Marc Chavent, M. Olivier Fayssat, 
Mme Hanane Mansouri et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et Mme Sophie 
Errante. 

Scrutin public no 4991 

sur l’amendement no 3458 du gouvernement à l’article 27 (examen 
prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 186 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 185 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 157 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 68 

M. Maxime Amblard, Mme Anchya Bamana, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, Mme Sophie Blanc, 
Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Eddy 
Casterman, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Frédéric Falcon, M. Guillaume 
Florquin, M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Jonathan Gery, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Sylvie Josserand, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, 
Mme Michèle Martinez, M. Kévin Mauvieux, M. Pierre 
Meurin, M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
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M. Alexandre Sabatou, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 27 

M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise 
Buffet, Mme Céline Calvez, M. Lionel Causse, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Catherine Ibled, Mme Sandrine Lalanne, M. Michel 
Lauzzana, Mme Annaïg Le Meur, Mme Marie Lebec, 
Mme Brigitte Liso, M. Bastien Marchive, M. Stéphane 
Mazars, M. Paul Midy, Mme Joséphine Missoffe, 
M. Christophe Mongardien, Mme Agnès Pannier-Runacher, 
Mme Natalia Pouzyreff, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier et Mme Annie Vidal. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 14 

Mme Ségolène Amiot, M. Christophe Bex, Mme Karen Erodi, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, Mme Sandrine 
Nosbé, Mme Mathilde Panot, M. Arnaud Saint-Martin et 
Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 23 

Mme Marie-José Allemand, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, M. Peio Dufau, 
M. Inaki Echaniz, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, 
M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe 
Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien 
Rousseau, M. Sébastien Saint-Pasteur, M. Thierry Sother et 
M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 6 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Marie-Christine Dalloz, 
M. Corentin Le Fur, M. Éric Liégeon, M. Nicolas Ray et 
M. Jean-Pierre Taite. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 11 

Mme Christine Arrighi, M. Benoît Biteau, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Charles Fournier, M. Steevy Gustave, 
M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, M. Tristan 
Lahais, Mme Sandra Regol, Mme Sophie Taillé-Polian et 
M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 6 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Marc 
Fesneau, Mme Perrine Goulet, M. Jean-Paul Mattei et 
M. Jimmy Pahun. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 13 

Mme Béatrice Bellamy, M. Michel Criaud, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, 
M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier-Leitus, M. Christophe 
Plassard et Mme Isabelle Rauch. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 4 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson 
et M. Jean-Luc Warsmann. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

M. Emmanuel Maurel et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 7 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Marc Chavent, M. Olivier Fayssat, 
Mme Hanane Mansouri et M. Éric Michoux. 

Contre : 1 

M. Bernard Chaix. 

Abstention : 1 

Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Pour : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et Mme Sophie 
Errante. 

Scrutin public no 4992 

sur l’article 27 (examen prioritaire) du projet de loi 
de finances pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 174 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 156 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 150 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 67 

M. Maxime Amblard, Mme Anchya Bamana, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, Mme Sophie Blanc, 
Mme Manon Bouquin, M. Eddy Casterman, Mme Caroline 
Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Hervé 
de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Frédéric Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Thierry 
Frappé, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Sylvie Josserand, Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine 
Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, M. Aurélien 
Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe 
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Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Michèle 
Martinez, M. Kévin Mauvieux, M. Pierre Meurin, 
M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, Mme Caroline 
Parmentier, M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 27 

M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise 
Buffet, Mme Céline Calvez, M. Lionel Causse, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Catherine Ibled, Mme Sandrine Lalanne, M. Michel 
Lauzzana, Mme Annaïg Le Meur, Mme Marie Lebec, 
Mme Brigitte Liso, M. Bastien Marchive, M. Stéphane 
Mazars, M. Paul Midy, Mme Joséphine Missoffe, 
M. Christophe Mongardien, Mme Agnès Pannier-Runacher, 
Mme Natalia Pouzyreff, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier et Mme Annie Vidal. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Abstention : 8 

Mme Ségolène Amiot, M. Christophe Bex, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, M. Maxime Laisney, M. Aurélien 
Le Coq, Mme Élisa Martin et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 22 

Mme Marie-José Allemand, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, M. Inaki Echaniz, 
Mme Ayda Hadizadeh, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Sébastien 
Saint-Pasteur, M. Thierry Sother et M. Boris Vallaud. 

Abstention : 1 

M. Peio Dufau. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 6 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Marie-Christine Dalloz, 
M. Corentin Le Fur, M. Éric Liégeon, M. Nicolas Ray et 
M. Jean-Pierre Taite. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 1 

M. Steevy Gustave. 

Abstention : 9 

M. Benoît Biteau, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, 
M. Tristan Lahais, Mme Sandra Regol, Mme Sophie Taillé- 
Polian et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 6 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Marc 
Fesneau, Mme Perrine Goulet, M. Jean-Paul Mattei et 
M. Jimmy Pahun. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 10 

Mme Béatrice Bellamy, M. Michel Criaud, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, 
Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier- 
Leitus et Mme Isabelle Rauch. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 4 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson 
et M. Jean-Luc Warsmann. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Emmanuel Maurel. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Marc Chavent et M. Olivier 
Fayssat. 

Contre : 6 

M. Matthieu Bloch, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bernard 
Chaix, Mme Hanane Mansouri, M. Éric Michoux et 
Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Pour : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et Mme Sophie 
Errante. 

Scrutin public no 4993 

sur l’article 27 bis (examen prioritaire) du projet de loi 
de finances pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 183 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 95 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 93 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Abstention : 68 

M. Maxime Amblard, Mme Anchya Bamana, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, Mme Sophie Blanc, 
Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Eddy 
Casterman, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Frédéric Falcon, M. Guillaume 
Florquin, M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Jonathan Gery, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
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Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Sylvie Josserand, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, 
Mme Michèle Martinez, M. Kévin Mauvieux, M. Pierre 
Meurin, M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 27 

M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise 
Buffet, Mme Céline Calvez, M. Lionel Causse, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Catherine Ibled, Mme Sandrine Lalanne, M. Michel 
Lauzzana, Mme Annaïg Le Meur, Mme Marie Lebec, 
Mme Brigitte Liso, M. Bastien Marchive, M. Stéphane 
Mazars, M. Paul Midy, Mme Joséphine Missoffe, 
M. Christophe Mongardien, Mme Agnès Pannier-Runacher, 
Mme Natalia Pouzyreff, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier et Mme Annie Vidal. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 13 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, M. Christophe 
Bex, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
Mme Sandrine Nosbé, M. Arnaud Saint-Martin et 
Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 22 

Mme Marie-José Allemand, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, M. Inaki Echaniz, 
Mme Ayda Hadizadeh, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Sébastien 
Saint-Pasteur, M. Thierry Sother et M. Boris Vallaud. 

Abstention : 1 

M. Peio Dufau. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 6 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Marie-Christine Dalloz, 
M. Corentin Le Fur, M. Éric Liégeon, M. Nicolas Ray et 
M. Jean-Pierre Taite. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Abstention : 9 

M. Benoît Biteau, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles Fournier, 
M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, M. Tristan Lahais, 
Mme Sandra Regol, Mme Sophie Taillé-Polian et M. Boris 
Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 6 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Marc 
Fesneau, Mme Perrine Goulet, M. Jean-Paul Mattei et 
M. Jimmy Pahun. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 13 

Mme Béatrice Bellamy, M. Michel Criaud, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, 
M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier-Leitus, M. Christophe 
Plassard et Mme Isabelle Rauch. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 3 

M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson et M. Jean-Luc 
Warsmann. 

Abstention : 1 

M. Jean-Pierre Bataille. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

M. Emmanuel Maurel et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Abstention : 9 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Bernard Chaix, M. Marc Chavent, 
M. Olivier Fayssat, Mme Hanane Mansouri, M. Éric 
Michoux et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Pour : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et Mme Sophie 
Errante. 

Scrutin public no 4994 

sur l’amendement no 3460 rectifié du gouvernement à l’article 27 ter 
(examen prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 (nouvelle 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 191 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 191 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 190 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 70 
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M. Maxime Amblard, Mme Anchya Bamana, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Bruno Bilde, Mme Sophie 
Blanc, Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Eddy 
Casterman, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Frédéric 
Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
M. Alexis Jolly, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie 
Josserand, M. Robert Le Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, M. Kévin 
Mauvieux, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Michaël 
Taverne, M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu et 
M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 30 

M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise 
Buffet, Mme Céline Calvez, M. Lionel Causse, M. Jean-René 
Cazeneuve, Mme Nathalie Coggia, M. Benjamin Dirx, 
M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, Mme Catherine 
Ibled, Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Marie Lebec, Mme Brigitte 
Liso, M. Bastien Marchive, M. Denis Masséglia, 
M. Stéphane Mazars, M. Paul Midy, Mme Joséphine 
Missoffe, M. Christophe Mongardien, Mme Agnès Pannier- 
Runacher, Mme Natalia Pouzyreff, Mme Anne-Sophie 
Ronceret, M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier et Mme Annie Vidal. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 16 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, M. Christophe 
Bex, M. Louis Boyard, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, M. Maxime Laisney, 
M. Aurélien Le Coq, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Élisa Martin, Mme Sandrine Nosbé, 
M. Loïc Prud’homme, M. Arnaud Saint-Martin et 
Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 21 

Mme Marie-José Allemand, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Stéphane 
Delautrette, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, 

Mme Sophie Pantel, Mme Christine Pirès Beaune, 
Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien 
Rousseau, M. Sébastien Saint-Pasteur et M. Thierry Sother. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 7 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Marie-Christine Dalloz, 
M. Corentin Le Fur, M. Éric Liégeon, M. Nicolas Ray, 
M. Jean-Pierre Taite et M. Laurent Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 9 

Mme Christine Arrighi, M. Benoît Biteau, M. Steevy Gustave, 
M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, M. Tristan Lahais, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol et Mme Sophie 
Taillé-Polian. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 7 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, Mme Perrine 
Goulet, M. Jean-Paul Mattei, Mme Louise Morel, 
M. Didier Padey et M. Jimmy Pahun. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 14 

Mme Béatrice Bellamy, M. Michel Criaud, M. Philippe Fait, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. François 
Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, Mme Lise 
Magnier, M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
M. Christophe Plassard, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback et Mme Isabelle Rauch. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 4 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson 
et M. Paul Molac. 

Contre : 1 

M. Jean-Luc Warsmann. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Emmanuel Maurel et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 7 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Marc Chavent, M. Olivier Fayssat, 
M. Éric Michoux et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Pour : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et Mme Sophie 
Errante. 

Scrutin public no 4995 

sur l’article 27 quater (examen prioritaire) 
du projet de loi de finances pour 2026 (nouvelle lecture). 
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Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 183 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 180 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 180 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 69 

M. Maxime Amblard, Mme Anchya Bamana, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Bruno Bilde, Mme Sophie 
Blanc, Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Eddy 
Casterman, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Guillaume 
Florquin, M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Jonathan Gery, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
M. Alexis Jolly, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie 
Josserand, M. Robert Le Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, M. Kévin 
Mauvieux, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne 
Sicard, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Abstention : 1 

M. Jordan Guitton. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 29 

M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise 
Buffet, Mme Céline Calvez, M. Lionel Causse, M. Jean-René 
Cazeneuve, Mme Nathalie Coggia, M. Benjamin Dirx, 
M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, Mme Catherine 
Ibled, Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Marie Lebec, Mme Brigitte 
Liso, M. Bastien Marchive, M. Denis Masséglia, 
M. Stéphane Mazars, M. Paul Midy, Mme Joséphine 
Missoffe, M. Christophe Mongardien, Mme Agnès Pannier- 
Runacher, Mme Natalia Pouzyreff, Mme Anne-Sophie 
Ronceret, M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy et Mme Annie Vidal. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 9 

Mme Ségolène Amiot, M. Louis Boyard, Mme Mathilde Feld, 
M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, Mme Élisa Martin, 
M. Loïc Prud’homme, M. Arnaud Saint-Martin et 
Mme Andrée Taurinya. 

Abstention : 1 

M. Christophe Bex. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 20 

Mme Marie-José Allemand, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Stéphane 
Delautrette, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, Mme Christine Pirès Beaune, 
Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien 
Rousseau et M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 7 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Marie-Christine Dalloz, 
M. Corentin Le Fur, M. Éric Liégeon, M. Nicolas Ray, 
M. Jean-Pierre Taite et M. Laurent Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 9 

Mme Christine Arrighi, M. Benoît Biteau, M. Steevy Gustave, 
M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, M. Tristan Lahais, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol et Mme Sophie 
Taillé-Polian. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 8 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, Mme Perrine 
Goulet, M. Cyrille Isaac-Sibille, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Louise Morel, M. Didier Padey et M. Jimmy Pahun. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 14 

Mme Béatrice Bellamy, M. Michel Criaud, M. Philippe Fait, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. François 
Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, Mme Lise 
Magnier, M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
M. Christophe Plassard, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback et Mme Isabelle Rauch. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 4 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson 
et M. Paul Molac. 

Abstention : 1 

M. Jean-Luc Warsmann. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Emmanuel Maurel. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 7 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Marc Chavent, M. Olivier Fayssat, 
M. Éric Michoux et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 
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Non inscrits (10) 

Pour : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et Mme Sophie 
Errante. 

Scrutin public no 4996 

sur l’amendement no 1191 de M. Le Fur et l’amendement identique 
suivant de suppression de l’article 27 sexies (examen prioritaire) du 
projet de loi de finances pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 183 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 182 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 127 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 63 

M. Maxime Amblard, Mme Anchya Bamana, M. Christophe 
Bentz, M. Bruno Bilde, Mme Manon Bouquin, M. Jorys 
Bovet, M. Eddy Casterman, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Hervé de 
Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Guillaume Florquin, M. Thierry 
Frappé, Mme Stéphanie Galzy, M. Yoann Gillet, M. Christian 
Girard, M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, M. Kévin 
Mauvieux, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Lionel Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Contre : 1 

Mme Béatrice Roullaud. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 27 

M. Anthony Brosse, Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, 
M. Lionel Causse, M. Jean-René Cazeneuve, Mme Nathalie 
Coggia, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Catherine Ibled, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, Mme Marie 
Lebec, Mme Brigitte Liso, M. Bastien Marchive, M. Denis 
Masséglia, M. Stéphane Mazars, M. Paul Midy, 
Mme Joséphine Missoffe, M. Christophe Mongardien, 
Mme Agnès Pannier-Runacher, Mme Natalia Pouzyreff, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy et 
Mme Annie Vidal. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 18 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, M. Christophe 
Bex, M. Louis Boyard, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, M. Maxime Laisney, 
M. Aurélien Le Coq, Mme Élise Leboucher, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
Mme Sandrine Nosbé, M. Loïc Prud’homme, M. Arnaud 
Saint-Martin, Mme Anne Stambach-Terrenoir et 
Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 20 

Mme Marie-José Allemand, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Stéphane 
Delautrette, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
Mme Christine Pirès Beaune, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Sébastien 
Saint-Pasteur et M. Thierry Sother. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 8 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Xavier Breton, M. Corentin Le 
Fur, M. Éric Liégeon, Mme Christelle Minard, M. Nicolas 
Ray, M. Jean-Pierre Taite et M. Laurent Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 8 

M. Benoît Biteau, M. Steevy Gustave, M. Jérémie Iordanoff, 
Mme Julie Laernoes, M. Tristan Lahais, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Sandra Regol et Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 9 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Mickaël Cosson, M. Marc Fesneau, 
Mme Perrine Goulet, M. Jean-Paul Mattei, Mme Louise 
Morel et Mme Maud Petit. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 13 

Mme Béatrice Bellamy, M. Michel Criaud, M. Philippe Fait, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. François 
Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, Mme Lise 
Magnier, M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
M. Christophe Plassard et Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. Jean-Luc Warsmann. 

Contre : 4 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson 
et M. Paul Molac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

M. Emmanuel Maurel et M. Stéphane Peu. 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 14 JANVIER 2026 39 



Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 6 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Marc Chavent, M. Olivier Fayssat et 
M. Éric Michoux. 

Abstention : 1 

Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Contre : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et Mme Stella Dupont. 

Scrutin public no 4997 

sur l’article 27 septies (examen prioritaire) 
du projet de loi de finances pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 182 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 158 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 71 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 63 

M. Maxime Amblard, Mme Anchya Bamana, M. Christophe 
Bentz, M. Bruno Bilde, Mme Manon Bouquin, M. Jorys 
Bovet, M. Eddy Casterman, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Hervé de 
Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Guillaume Florquin, M. Thierry 
Frappé, Mme Stéphanie Galzy, M. Yoann Gillet, M. Christian 
Girard, M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, M. Kévin 
Mauvieux, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Lionel Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Abstention : 1 

Mme Béatrice Roullaud. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 29 

M. Anthony Brosse, Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, 
M. Lionel Causse, M. Jean-René Cazeneuve, Mme Nathalie 
Coggia, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean- 
Luc Fugit, Mme Catherine Ibled, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Daniel Labaronne, Mme Sandrine Lalanne, M. Michel 
Lauzzana, Mme Marie Lebec, Mme Brigitte Liso, 
M. Bastien Marchive, M. Denis Masséglia, M. Stéphane 

Mazars, M. Paul Midy, Mme Joséphine Missoffe, 
M. Christophe Mongardien, Mme Agnès Pannier-Runacher, 
Mme Natalia Pouzyreff, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy et Mme Annie Vidal. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Abstention : 12 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, M. Christophe 
Bex, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, Mme Élisa 
Martin, M. Loïc Prud’homme, M. Arnaud Saint-Martin, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 2 

Mme Marie-José Allemand et Mme Valérie Rossi. 

Contre : 16 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Stéphane Delautrette, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe 
Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Christine Pirès Beaune, 
Mme Claudia Rouaux, M. Sébastien Saint-Pasteur et 
M. Thierry Sother. 

Abstention : 3 

M. Gérard Leseul, Mme Sophie Pantel et M. Aurélien Rousseau. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 8 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Xavier Breton, M. Corentin Le 
Fur, M. Éric Liégeon, Mme Christelle Minard, M. Nicolas 
Ray, M. Jean-Pierre Taite et M. Laurent Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 1 

M. Steevy Gustave. 

Abstention : 7 

M. Benoît Biteau, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, 
M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol 
et Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 11 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Mickaël Cosson, M. Marc Fesneau, 
Mme Perrine Goulet, M. Jean-Paul Mattei, Mme Louise 
Morel, M. Didier Padey, M. Jimmy Pahun et Mme Maud 
Petit. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 13 

Mme Béatrice Bellamy, M. Michel Criaud, M. Philippe Fait, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. François 
Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, Mme Lise 
Magnier, M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
M. Christophe Plassard et Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback. 
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Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 4 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de 
Courson et M. Paul Molac. 

Abstention : 1 

M. Jean-Luc Warsmann. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Emmanuel Maurel. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 7 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Marc Chavent, M. Olivier Fayssat, 
M. Éric Michoux et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Pour : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et Mme Sophie 
Errante. 

Scrutin public no 4998 

sur l’amendement no 1619 de M. Le Coq de suppression de 
l’article 27 octies 
(examen prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 
(nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 187 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 185 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 44 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 141 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 63 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Bruno Bilde, Mme Manon Bouquin, 
M. Jorys Bovet, M. Eddy Casterman, Mme Caroline 
Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Guillaume Florquin, M. Thierry 
Frappé, Mme Stéphanie Galzy, M. Christian Girard, 
M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, Mme Sylvie Josserand, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, M. Kévin 
Mauvieux, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, M. Thierry 
Perez, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Lionel Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 32 

M. Gabriel Attal, M. Anthony Brosse, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, M. Lionel 
Causse, M. Jean-René Cazeneuve, Mme Nathalie Coggia, 
M. François Cormier-Bouligeon, M. Benjamin Dirx, 
M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, Mme Catherine 
Ibled, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, Mme Annaïg 
Le Meur, Mme Marie Lebec, Mme Brigitte Liso, M. Denis 
Masséglia, M. Stéphane Mazars, M. Paul Midy, 
Mme Joséphine Missoffe, M. Christophe Mongardien, 
Mme Agnès Pannier-Runacher, Mme Natalia Pouzyreff, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy et Mme Annie 
Vidal. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 18 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, M. Christophe 
Bex, M. Louis Boyard, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, M. Maxime Laisney, 
M. Aurélien Le Coq, Mme Élise Leboucher, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
Mme Sandrine Nosbé, M. Loïc Prud’homme, M. Arnaud 
Saint-Martin, Mme Anne Stambach-Terrenoir et 
Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 19 

Mme Marie-José Allemand, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, Mme Marietta 
Karamanli, M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, 
Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Sébastien 
Saint-Pasteur et M. Thierry Sother. 

Contre : 2 

Mme Marie-Noëlle Battistel et Mme Christine Pirès Beaune. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 9 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Xavier Breton, Mme Marie- 
Christine Dalloz, M. Corentin Le Fur, M. Éric Liégeon, 
Mme Christelle Minard, M. Nicolas Ray, M. Jean-Pierre 
Taite et M. Laurent Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 6 

Mme Christine Arrighi, M. Steevy Gustave, Mme Julie Laernoes, 
M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie et Mme Sandra 
Regol. 

Abstention : 1 

M. Jérémie Iordanoff. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 11 
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Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Mickaël Cosson, M. Marc Fesneau, 
Mme Perrine Goulet, M. Jean-Paul Mattei, Mme Louise 
Morel, M. Didier Padey, M. Jimmy Pahun et Mme Maud 
Petit. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 13 

Mme Béatrice Bellamy, M. Philippe Fait, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Thomas Lam, Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere, 
M. Jérémie Patrier-Leitus, M. Christophe Plassard, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 3 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau et M. Stéphane 
Lenormand. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 6 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Marc Chavent, M. Olivier Fayssat et 
M. Éric Michoux. 

Abstention : 1 

Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Contre : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et Mme Stella Dupont. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Laurent Lhardit et Mme Claudia Rouaux ont fait savoir qu’ils 
avaient voulu « voter contre ». 

Scrutin public no 4999 

sur l’amendement no 1621 de M. Fugit à l’article 27 nonies (examen 
prioritaire) 
du projet de loi de finances pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 174 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 167 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 95 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 65 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Bruno Bilde, Mme Manon Bouquin, 
M. Jorys Bovet, M. Eddy Casterman, Mme Caroline 
Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, 

M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Yoann Gillet, M. Christian 
Girard, M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, M. Robert Le 
Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, 
Mme Michèle Martinez, M. Kévin Mauvieux, M. Pierre 
Meurin, M. Serge Muller, M. Thierry Perez, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi et M. Antoine 
Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 31 

M. Gabriel Attal, M. Anthony Brosse, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, M. Lionel 
Causse, M. Jean-René Cazeneuve, M. François Cormier- 
Bouligeon, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Catherine Ibled, Mme Brigitte 
Klinkert, M. Daniel Labaronne, Mme Sandrine Lalanne, 
M. Michel Lauzzana, Mme Annaïg Le Meur, Mme Marie 
Lebec, Mme Brigitte Liso, M. Denis Masséglia, M. Stéphane 
Mazars, M. Paul Midy, Mme Joséphine Missoffe, 
M. Christophe Mongardien, Mme Agnès Pannier-Runacher, 
Mme Natalia Pouzyreff, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy et Mme Annie Vidal. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 15 

Mme Ségolène Amiot, M. Christophe Bex, Mme Karen Erodi, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, M. Aurélien 
Le Coq, Mme Élise Leboucher, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, Mme Sandrine 
Nosbé, M. Loïc Prud’homme, M. Arnaud Saint-Martin, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 7 

Mme Marie-José Allemand, M. Peio Dufau, Mme Estelle 
Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
Mme Valérie Rossi et M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Abstention : 7 

M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Arthur 
Delaporte, M. Inaki Echaniz, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli et M. Thierry Sother. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 8 
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Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Xavier Breton, Mme Marie- 
Christine Dalloz, M. Corentin Le Fur, M. Éric Liégeon, 
Mme Christelle Minard, M. Nicolas Ray et M. Jean-Pierre 
Taite. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 5 

Mme Christine Arrighi, M. Steevy Gustave, Mme Julie Laernoes, 
M. Tristan Lahais et Mme Sandra Regol. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 11 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Mickaël Cosson, M. Marc Fesneau, 
Mme Perrine Goulet, M. Jean-Paul Mattei, Mme Louise 
Morel, M. Didier Padey, M. Jimmy Pahun et Mme Maud 
Petit. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 12 

Mme Béatrice Bellamy, M. Philippe Fait, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Thomas Lam, Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere, 
M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 3 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau et M. Paul Molac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 7 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Marc Chavent, M. Olivier Fayssat, 
M. Éric Michoux et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Pour : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et Mme Stella Dupont. 

Scrutin public no 5000 

sur l’amendement no 3539 du gouvernement à l’article 27 duodecies 
(examen prioritaire) 
du projet de loi de finances pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 163 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 161 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 60 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 52 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, Mme Manon Bouquin, M. Eddy Casterman, 
Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Hervé de Lépinau, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Guillaume Florquin, M. Thierry 
Frappé, Mme Stéphanie Galzy, M. Yoann Gillet, 

M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie 
Josserand, M. Robert Le Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, M. Pierre Meurin, M. Stéphane 
Rambaud, M. Julien Rancoule, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy et 
M. Romain Tonussi. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 30 

M. Gabriel Attal, M. Anthony Brosse, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, M. Lionel 
Causse, M. Jean-René Cazeneuve, Mme Nathalie Coggia, 
M. François Cormier-Bouligeon, M. Benjamin Dirx, 
M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, Mme Catherine 
Ibled, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, Mme Annaïg 
Le Meur, Mme Marie Lebec, Mme Brigitte Liso, M. Denis 
Masséglia, M. Stéphane Mazars, M. Paul Midy, 
Mme Joséphine Missoffe, M. Christophe Mongardien, 
Mme Agnès Pannier-Runacher, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy et Mme Annie 
Vidal. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 16 

Mme Ségolène Amiot, M. Christophe Bex, Mme Karen Erodi, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, Mme Élise Leboucher, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa 
Martin, Mme Sandrine Nosbé, M. Loïc Prud’homme, 
M. Arnaud Saint-Martin, Mme Anne Stambach-Terrenoir et 
Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 18 

Mme Marie-José Allemand, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, Mme Estelle 
Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
Mme Christine Pirès Beaune, Mme Valérie Rossi, 
M. Aurélien Rousseau, M. Sébastien Saint-Pasteur et 
M. Thierry Sother. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 6 

M. Xavier Breton, Mme Marie-Christine Dalloz, M. Corentin Le 
Fur, M. Éric Liégeon, Mme Christelle Minard et M. Jean- 
Pierre Taite. 

Abstention : 2 

Mme Valérie Bazin-Malgras et M. Nicolas Ray. 
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Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 4 

Mme Christine Arrighi, M. Steevy Gustave, M. Tristan Lahais et 
Mme Sandra Regol. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 8 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Mickaël 
Cosson, Mme Perrine Goulet, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Louise Morel, M. Didier Padey et M. Jimmy Pahun. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 14 

Mme Béatrice Bellamy, M. Michel Criaud, M. Philippe Fait, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. François 
Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, Mme Lise 
Magnier, M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
M. Christophe Plassard, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. Joël Bruneau. 

Contre : 3 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Paul Molac et M. Jean-Luc 
Warsmann. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 7 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Marc Chavent, M. Olivier Fayssat, 
M. Éric Michoux et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Pour : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

Contre : 1 

Mme Stella Dupont. 

Scrutin public no 5001 

sur l’amendement no 3479 du gouvernement à l’article 27 terdecies 
(examen prioritaire) 
du projet de loi de finances pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 153 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 88 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 86 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Abstention : 51 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, Mme Manon Bouquin, M. Eddy Casterman, 
Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Hervé de Lépinau, Mme Edwige Diaz, 

M. Nicolas Dragon, M. Guillaume Florquin, M. Thierry 
Frappé, Mme Stéphanie Galzy, M. Yoann Gillet, 
M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, M. Pierre Meurin, 
M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, Mme Catherine 
Rimbert, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, 
M. Jean-Philippe Tanguy et M. Romain Tonussi. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 30 

M. Gabriel Attal, M. Anthony Brosse, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, M. Lionel 
Causse, M. Jean-René Cazeneuve, Mme Nathalie Coggia, 
M. François Cormier-Bouligeon, M. Benjamin Dirx, 
M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, Mme Catherine 
Ibled, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, Mme Annaïg 
Le Meur, Mme Marie Lebec, Mme Brigitte Liso, M. Denis 
Masséglia, M. Stéphane Mazars, M. Paul Midy, 
Mme Joséphine Missoffe, M. Christophe Mongardien, 
Mme Agnès Pannier-Runacher, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy et Mme Annie 
Vidal. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 8 

M. Christophe Bex, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa 
Martin, Mme Sandrine Nosbé et Mme Andrée Taurinya. 

Contre : 2 

Mme Mathilde Feld et M. Loïc Prud’homme. 

Abstention : 5 

Mme Ségolène Amiot, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Élise Leboucher et M. Arnaud Saint-Martin. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 16 

Mme Marie-José Allemand, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Stéphane Delautrette, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, 
Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, Mme Christine Pirès Beaune, Mme Valérie Rossi, 
M. Aurélien Rousseau, M. Sébastien Saint-Pasteur et 
M. Thierry Sother. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 5 

M. Xavier Breton, Mme Marie-Christine Dalloz, M. Corentin Le 
Fur, M. Éric Liégeon et M. Jean-Pierre Taite. 
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Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 1 

M. Steevy Gustave. 

Abstention : 2 

M. Tristan Lahais et Mme Sandra Regol. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 9 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Mickaël Cosson, Mme Perrine Goulet, M. Jean- 
Paul Mattei, Mme Louise Morel, M. Didier Padey et 
M. Jimmy Pahun. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 12 

Mme Béatrice Bellamy, M. Michel Criaud, M. Philippe Fait, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. Thomas Lam, 
Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier- 
Leitus, M. Christophe Plassard, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 4 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Paul Molac et 
M. Jean-Luc Warsmann. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Abstention : 7 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Marc Chavent, M. Olivier Fayssat, 
M. Éric Michoux et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Pour : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

Scrutin public no 5002 

sur l’article 27 terdecies (examen prioritaire) 
du projet de loi de finances pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 159 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 158 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 99 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 52 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, Mme Manon Bouquin, M. Eddy Casterman, 
Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Hervé de Lépinau, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Guillaume Florquin, M. Thierry 
Frappé, Mme Stéphanie Galzy, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, M. José 
Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Sylvie Josserand, M. Robert Le Bourgeois, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, 

Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, 
M. Kévin Mauvieux, M. Pierre Meurin, M. Stéphane 
Rambaud, M. Julien Rancoule, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne 
Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy et M. Romain Tonussi. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 30 

M. Gabriel Attal, M. Anthony Brosse, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, M. Lionel 
Causse, M. Jean-René Cazeneuve, Mme Nathalie Coggia, 
M. François Cormier-Bouligeon, M. Benjamin Dirx, 
M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, Mme Catherine 
Ibled, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, Mme Annaïg 
Le Meur, Mme Marie Lebec, Mme Brigitte Liso, M. Denis 
Masséglia, M. Stéphane Mazars, M. Paul Midy, 
Mme Joséphine Missoffe, M. Christophe Mongardien, 
Mme Agnès Pannier-Runacher, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy et Mme Annie 
Vidal. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 14 

Mme Ségolène Amiot, M. Christophe Bex, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, M. Maxime Laisney, M. Aurélien 
Le Coq, Mme Élise Leboucher, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, Mme Sandrine 
Nosbé, M. Loïc Prud’homme, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 18 

Mme Marie-José Allemand, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, Mme Estelle 
Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
Mme Christine Pirès Beaune, Mme Valérie Rossi, 
M. Aurélien Rousseau, M. Sébastien Saint-Pasteur et 
M. Thierry Sother. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 8 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Xavier Breton, Mme Marie- 
Christine Dalloz, M. Corentin Le Fur, M. Éric Liégeon, 
Mme Christelle Minard, M. Nicolas Ray et M. Jean-Pierre 
Taite. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 3 

Mme Christine Arrighi, M. Steevy Gustave et Mme Sandra 
Regol. 

Abstention : 1 

M. Tristan Lahais. 
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Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 9 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Mickaël Cosson, Mme Perrine Goulet, M. Jean- 
Paul Mattei, Mme Louise Morel, M. Didier Padey et 
M. Jimmy Pahun. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 11 

Mme Béatrice Bellamy, M. Michel Criaud, M. Philippe Fait, 
Mme Félicie Gérard, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere, M. Christophe 
Plassard, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et 
Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 4 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Paul Molac et 
M. Jean-Luc Warsmann. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 7 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Marc Chavent, M. Olivier Fayssat, 
M. Éric Michoux et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Pour : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et Mme Stella Dupont. 

Scrutin public no 5003 

sur l’amendement no 1237 de Mme Gérard et les amendements identi
ques suivants de suppression de l’article 27 quaterdecies (examen 
prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 154 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 151 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 144 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 55 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, Mme Manon Bouquin, M. Eddy Casterman, 
Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Hervé de Lépinau, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Guillaume Florquin, M. Thierry 
Frappé, Mme Stéphanie Galzy, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, M. José 
Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Sylvie Josserand, M. Robert Le Bourgeois, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, 
Mme Michèle Martinez, M. Kévin Mauvieux, M. Pierre 
Meurin, M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, 

M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy et 
M. Romain Tonussi. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 24 

M. Gabriel Attal, M. Anthony Brosse, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, M. Lionel 
Causse, M. Jean-René Cazeneuve, Mme Nathalie Coggia, 
M. François Cormier-Bouligeon, M. Benjamin Dirx, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Catherine Ibled, Mme Brigitte 
Klinkert, Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Brigitte Liso, M. Stéphane Mazars, M. Paul Midy, 
Mme Joséphine Missoffe, M. Christophe Mongardien, 
Mme Agnès Pannier-Runacher, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl et Mme Annie Vidal. 

Contre : 1 

M. Daniel Labaronne. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 17 

Mme Ségolène Amiot, M. Christophe Bex, M. Louis Boyard, 
Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel 
Fernandes, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, 
Mme Élise Leboucher, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Élisa Martin, Mme Sandrine Nosbé, M. Loïc 
Prud’homme, M. Arnaud Saint-Martin, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 11 

Mme Marie-José Allemand, M. Arthur Delaporte, M. Peio 
Dufau, M. Gérard Leseul, Mme Estelle Mercier, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Christine Pirès Beaune, 
Mme Valérie Rossi, M. Aurélien Rousseau et M. Sébastien 
Saint-Pasteur. 

Contre : 4 

M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Stéphane 
Delautrette et Mme Chantal Jourdan. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 7 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Xavier Breton, Mme Marie- 
Christine Dalloz, M. Corentin Le Fur, Mme Christelle 
Minard, M. Nicolas Ray et M. Jean-Pierre Taite. 

Contre : 1 

M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 3 

Mme Christine Arrighi, M. Steevy Gustave et M. Tristan Lahais. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 5 

Mme Géraldine Bannier, M. Christophe Blanchet, Mme Perrine 
Goulet, Mme Louise Morel et M. Didier Padey. 
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Abstention : 1 

M. Mickaël Cosson. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 12 

Mme Béatrice Bellamy, M. Michel Criaud, M. Philippe Fait, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. François 
Jolivet, M. Loïc Kervran, Mme Lise Magnier, M. Jean 
Moulliere, M. Christophe Plassard, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 2 

M. Joël Bruneau et M. Paul Molac. 

Abstention : 2 

M. Jean-Pierre Bataille et M. Jean-Luc Warsmann. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 7 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Marc Chavent, M. Olivier Fayssat, 
M. Éric Michoux et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Pour : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

Contre : 1 

Mme Stella Dupont. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Éric Liégeon a fait savoir qu’il avait voulu « voter pour ». 

Mme Christine Arrighi, M. Arthur Delaporte, M. Tristan Lahais, 
M. Gérard Leseul, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
Mme Christine Pirès Beaune et M. Aurélien Rousseau ont fait 
savoir qu’ils avaient voulu « voter contre ».  
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